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Conférence è Jeune Barreau de Bruxelles. 
TlïENTE-l'NIK.MK ANNÉE. 

Séance solennelle de r e n t r é e du II novembre 1882. 

D U R O L E D E S A V O C A T S 
DANS I.A 

R É V O L U T I O N DE 1830. 

Discours prononcé par M . N I N A U V K . 

La séance solennelle de r e n t r é e do la Conférence du 

jeune Barreau a eu lieu le 11 novembre dans la salle de 

la l , e chambre de la cour d'appel. Au bureau ont pris 

place M M . M E R S M A X , p r é s iden t île la Confé rence ; D E 

B E C K E R , b â t o n n i e r de l 'Ordre des avocats à la cour de 

cassation; S P I . I X G A R P , b â t o n n i e r de l 'Ordre des avocats 

à la cour d'appel; B A R A , minis t re de la jus t ice : D u v i -

V I E R , V E R V O O R T , J A X S O X , L . Y H A Y K , anciens b â t o n n i e r s . 

On remarquait dans l 'auditoire M M . V A X H U M M É E C K , 

minis t re de l ' ins t ruct ion publique; O R A U X , minis t re des 

finances; R O U X - . T A E Q U E M Y X S , minis t re de l ' i n t é r i e u r ; 

O L I X , minis t re des t ravaux publics; D E L O N G É , premier 

p r é s i d e n t ; Y A X D E X P E E R E H O O M , p r é s i d e n t ; F A I D E R , pro

cureur g é n é r a l ; M E S D A C H D E T E R K I E I . E , premier avocat 

g é n é r a l , H Y X D E R I C K , B E C K E R S , D U M O X T , D E P A E P E , 

conseillers a la cour de cassation; J A M A K , premier p r é 

sident ; M O T T E , p r é s i d e n t ; B O S C H , premier avocat g é n é 

r a l , D E R A M , J U L E S D E L E C O U R T , P É C H E R , D E B A Y A Y , 

F A U Q U E L , S C H E Y Y E X , T H E Y S S E X S , D E R O I S S A R T , con

seil lers; G I L M O X T , substitut du procureur g é n é r a l à la 

cour d'appel de Bruxel les ; T E M P E I . S , audi teur g é n é r a l ; 

V A X M O O R S E E , J A M A R , v i c e - p r é s i d e n t s ; W I U . E M A K R S , 

procureur du ro i ; D E M E R E X , G A R E Z , D E I Î U I . S T , B E H A E -

G I I E E , juges, T I M M E R M A X S et \ Y E L I . E X S , substituts du 

procureur du ro i au t r ibunal c i v i l de Bruxel les ; Bouc-

yuiÉ, auditeur mi l i t a i r e au conseil de guerre du Bra-

bant, V E R C A M E R , juge au t r ibuna l internat ional du Caire 

(Egypte), etc. Les membres du conseil de discipline et 

de la commission de la Conférence se trouvaient en 

robe à la barre. Auprès de ces derniers, se remarquaient 

M M . D E S J A R D I X S , du barreau de Par i s ; L U C A S , du 

barreau de Londres; J I T T A , du barreau d'Amsterdam ; 

F R A I P O X T , du barreau de Liège , et M E C H E L Y X C K , du 

barreau de Gand. M M . L E C L E R C Q , procureur g é n é r a l 

honoraire à la cour de cassation, et J E A X B A R B A X S O N 

s ' é ta ien t fait excuser. 

M . N I X A U Y E , à qui é t a i t dévolu l 'honneur de pronon

cer le discours de r e n t r é e , avait choisi pour sujet : Le 

rôle des Avocats dans la Révolution de 1 8 3 0 . 

Messieurs, 

J'entreprends de vous parler aujourd'hui du rô l e que 
le barreau belge a j o u é dans les é v é n e m e n t s qui ont p r é 
cède et a c c o m p a g n é la r é v o l u t i o n de 1 8 3 0 . 

En abordant ce sujet, je ne puis vous dissimuler une 
crainte; le respect que m'impose l 'auditoire qui m ' écou te 
et la reconnaissance que je dois à mes conf rè res qu i ont 
bien voulu, par leurs suffrages, m'honorer de cette 
t â c h e , exigeraient qu'elle fût remplie d'une m a n i è r e 
br i l lan te . Je crains de ne pas r é p o n d r e suffisamment à 
cette confiance, et de ne pouvoir vous parler des avocats 
de 1830 avec tout l 'éclat qu'ils m é r i t e n t . 

Je compte beaucoup, Messieurs, sur votre bienvei l 
lance à tous, me rappelant que la Conférence est faite 
pour les jeunes et que la grande famille du barreau ne 
refuse jamais ses encouragements à un t r ava i l conscien
cieux, si imparfai t qu'il puisse ê t r e . 

Lorsqu'on 1815, par la vo lon té des puissances, le 
royaume des Pays-Bas fut fonde sous l 'égide d'un nou
veau prince, cher à nos populations parce qu ' i l por ta i t 
le nom glorieux et bien a i m é de Nassau, une vive a l l é 
gresse se manifesta dans notre pays. 

Nous formions une nat ion r iche, populeuse, puissante, 
l 'avenir paraissait p r o s p è r e . 

Envahie par les a r m é e s r épub l i ca ines sous la R é v o 
lu t ion f rança ise , e n t r a î n é e sous l 'Empire dans l'immense 
conflagration de l 'Europe, la Belgique re t rouvai t enfin 
le calme dans la l i be r t é . 

D'où vient q u ' i m m é d i a t e m e n t les froissements se pro
duisent, que b ien tô t la défiance fait place à l'affection, 
([lie cette déf iance se change en haine implacable, et que 
le t r ô n e de Guillaume de Nassau, qui paraissait si sol i 
dement é tab l i , v ient , a p r è s quinze a n n é e s à peine, à se 
briser contre les barricades de septembre. 

Pour qui c o n n a î t le c a r a c t è r e belge, ca lme, f roid , 
tenace, i l est facile de se convaincre que la R é v o l u t i o n 
ne fut pas l 'œuvre d'un jour , n i la c o n s é q u e n c e d'un 
mouvement de dépi t et de co lè re . 

Dans l 'histoire de notre pays, un fait saillant se p r é 
sente à l 'observateur, c'est la passion de n a t i o n a l i t é , 
la puissance des t radi t ions , l 'amour i m p é r i s s a b l e d ' in
d é p e n d a n c e . 

A i r a vers deux siècles et demi, l 'on a vu trois r évo lu 
tions successives é c l a t e r dans notre patr ie . Sur le dra
peau de chacune d'elles, on a pu l i r e : « Haine à la 
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•' dominat ion é t r a n g è r e . Respect des inst i tut ions na-
tionales. » 
A u X V I 0 s iècle , la haine contre l 'Espagnol, l 'union 

unanime de la nat ion, des catholiques, connue des dissi
dents, pour repousser la p r o c é d u r e odieuse de l ' inquis i 
t ion contraire à. la l iber té de conscience,comme au p r in 
cipe si sacre (pie nul ne peut é i r e d is t ra i t de son juge 
naturel ; 

Sous Joseph I I , la lutte de tous les par t i s , comme de 
toutes les classes de la socié té , contre la politique per
sonnelle et envahissante du souverain pour la l iber té 
de l'enseignement et les pr iv i lèges nationaux : 

Sous le r ég ime hollandais, l 'aversion contre, un gou
vernement qui absorbait la m a j o r i t é du Mid i an profit 
des provinces du N o r d , contre la repar t i t ion inéga le des 
i m p ô t s comme des places, la lut te ardente pour tous les 
principes de l i be r t é . 

Le gouvernement du pays par le pays, pour nous, 
Belges, ne date pas d'hier: sort i informe des luttes com
munales, au moyen âge , i l s'est c o n s e r v é à travers les 
changements de dynasties, les guerres civi les , les 
guerres é t r a n g è r e s , par les Franchises et les .Joyeuses-
E n t r é e s , pour se consacrer d'une m a n i è r e dél ini t ivo en 
1 8 3 0 , sous une l'orme plus parfaite et plus nationale. 

Lors de sa fondation, en 1815, le Royaume-Uni por
tai t en l u i - m ê m e le germe de sa dissolution. Les Belges 
avaient cru à une fusion des deux peuples, tandis que 
le t r a i t é de Paris, du 30 niai 181 1, promettait à la Hol
lande un accroisse m CiU de Icrriloire. 

L'his to i re des 15 a n n é e s d e l à r é u n i o n est toute e n t i è r e 
dans ces mots, nous dit l ' i l lustre auteur de Y h'ssai sin-
la RrcoliUion belge, •> la Belgique n ' é t a i t pour la l l o l -
» lande qu'un accroissement de te r r i to i re . On n'avait 
" pas c r ée un peuple nouveau, la Hollande restait le type 
•> nat ional et s 'é ta i t pour ainsi -dire complé t ée . Elle 
•> r e p r é s e n t a i t la personne de l ' a cqué reu r , la Belgique 
» la chose acquise ¡1). •• 

De là, la désun ion i m m é d i a t e entre les Hollandais et 
les Belges, l ' inéga l i t é dans le par i â g e des places r é s e r 
vées presque, exclusivement aux Hollandais, la domina
t ion aux Kta t s -Géné raux du Nord , in fér ieur en nombre 
sur le M i d i . 

A u bout de peu d ' années les griefs se mul t ip l i en t , le 
m é c o n t e n t e m e n t se l'ait j o u r , peu intense au débu t , per
ç a n t dans les conversations, dans les pamphlets, dans 
les j ou rnaux . Peu à peu ce m é c o n t e n t e m e n t grandit , 
en 18215, sous l 'empire de griefs plus s é r i e u x , de mala
dresses plus graves: i l devient, à par t i r de 18'i8, de la 
c o l è r e , pour about i r aux j o u r n é e s sanglantes de sep
tembre. 

Nous avons le droi t de dire que cette l 'évolution fut 
v é r i t a b l e m e n t l ' œ u v r e de tons. Les populations de nos 
provinces, les unes f rappées dans leurs sentiments re l i 
g ieux , les autres lésées dans leurs i n t é r ê t s m a t é r i e l s , 
toutes froissées dans leurs libres les plus l ibé ra les , se 
s o u l e v è r e n t à la fois et ce fut comme une longue | r a inée 
de poudre (pie le premier coup de canon, t i re à Hruxelles, 
enflamma brusquement. 

D'un bout à l 'autre des provinces m é r i d i o n a l e s , i l y 
eut une soudaine convulsion. Kn trois jours les volon
taires a f l luèren t de lotis les points du pays, et le gouver
nement provisoire, é tab l i à Bruxelles, l u t acclame par 
la Belgique e n t i è r e . Aux j o u r n é e s de septembre et à 
l ' hé ro ïque défense de Bruxelles, succédèren t les combats 
de Berchem et de Waelhcni , où nos volontaires, soute
nus par le souille de la l i b e r t é , é lec t r i ses par l'exemple 
de leurs chefs appartenant aux classes les plus é levées 
de la société , ha rce lè ren t , et batt irent un ennemi trois 
fois s u p é r i e u r en nombre. 

Les combattants de 1830 n'ont pas c réé une légende . 
C'est bien une histoire v ra ie , é t o n n a n t e encore atijour-

(1) N ü T H O M l i , lïasui sur lu llcrnliiiimi brlijc, p. .'>.'>. 

d 'hu i , et nous ne pouvons oubl ier , comme on l'a t rop 
fait parfois, qu'ils ont c o n t r i b u é pour une large par t à 
la fondation de notre i n d é p e n d a n c e nationale. 

Mais s'il est v r a i que le succès é c l a t a n t a couronne 
leur valeur, si l ' E u r o p e é t o n n é e a consac ré cette victoire 
surprenante de quelques centaines de braves, comment 
en expliquerons-nous les causes ? Les canons bien poin
tés ont facilement ba layé une révol te , les troupes nom
breuses n'ont pas de peine à é c r a s e r une po ignée 
d'hommes, si h é r o ï q u e que soif leur courage. Et pourtant 
l 'on a vu , au contraire, les Hollandais abandonner une 
à une toutes leurs positions, pour se ret i rer finalement, 
a p r è s quatre jours de combat, devant l ' a rmée des volon
taires. 

C'est (¡a ils n'avaient pas eu de peine à comprendre 
qu'ils sa heurtaient à un mouvement g é n é r a l impossible 
à dompter, parce qu'i l avait sa racine dansle ceeurdetous 
les Belges. I ls avaient compris que le tocsin qu i , du haut 
dos t ours de Sainte-t indu le, avait sonné l'appel aux armes, 
avait retenti jusqu'au fond du dernier vil lage et é b r a n l é 
la nat ion. La r évo lu t ion é t a i t faite depuis longtemps; 
l ' i r r i t a t i o n qui fermente sourdement dans les esprits, 
p récède et p r é p a r e la bataille îles rues ; les é c r i t s , les 
discours, la lutte des citoyens sur le t e r ra in du droi t et 
des l iber tés , remuent {tins s û r e m e n t , plus p ro fondément 
une nation que l 'édification des barricades. 

Les p rocès de presse si nombreux, i n t e n t é s par le 
gouvernement, l 'emprisonnement de citoyens coupables 
d'avoir rés is te à l ' a rbi t ra i re et défendu la léga l i t é , ont 
fait plus pour la cause de l ' i ndépendance , que la valeur 
incon tes tée de nos volontaires. 

El c'est préc i sément ici que nous allons v o i r appa
r a î t r e le rôle que le Barreau a j oué dans ces événe 
ments. 

Ce rapide coup d'oui sur le d é v e l o p p e m e n t historique 
des faits m ' a m è n e naturellement au but de mon dis
cours. Comme je le rappelais plus haut, la r évo lu t ion 
n'est pas issue d'un mouvement de co lè re s p o n t a n é e ; 
elle tient; à des causes mult iples que je n'ai l'ait qu ' indi
quer l é g è r e m e n t . 

11 n 'é ta i t pas une de ces libertes si p réc i euses , si néce s 
saires â l'existence d'un peuple qui n'eût é:é a t t e in te : la 
l ibe r té de conscience, la liberte de renseignement, la 
l iberte de la presse, la l i be r t é du langage. 

Les avocats ne pouvaient manquer, dans un tel ordre 
de choses, de jouer un rôle marquant et d'exercer une 

| influence preponderante sur les faits qui se sont 
produits. 

Dans un pays oi t . contrairement à l 'esprit de la loi 
fondamentale et par une sér ie d ' i n t e r p r é t a t i o n s restr ic
tives, la loi n 'é ta i t plus l'expression saine, pondérée , 
rellecbie de l 'opinion et. de l ' intérêt de tous, mais s ' im
posait par la vo lon té du souverain qui s ' é ta i t fait l u i -
m ê m e absolu et irresponsable ; là, oit i l n 'existait pas de 
re sponsab i l i t é min i s té r ie l l e , où la presse é t a i t v incu lée 
par il'odieux déc re t s , où toutes les l iber tés publiques 
é t a i e n t rég ies par l ' a rbi t ra i re adminislatif , les avocats 
devaient se hiver. Soldats du droit, avant tout, ils ne 
pouvaient borner leur rôle à la défense du d ro i t i nd iv i 
duel et de l ' in térê t prive. R i e u r appartenait de prendre 
en main la défense du dro i t g é n é r a l et de l ' i n t é rê t 
public. Ils le devaient à la d ign i té de leur profession, à 
la société qu i , sous tous les r ég imes oppresseurs, dans 
tous les temps t roub lé s , a pu compter sur eux. 

Le cadre de ce discours ne me permet [tas d'examiner 
| en dé ta i l le rôle des avocats dans les a s semblées p o l i t i 

ques, aux Etats-Generaux, dans la bataille de septem
bre, au Congrès na t iona l : c'est là le domaine exclusif de 
l 'histoire g é n é r a l e de la révolut ion. . 

.le dois me borner à vous rappeler ce qu'ils t irent 
comme avocats, à la barre des t r ibunaux et des cours 
d'assises, comment ils ont contribue à ce large mou-

, ventent de l 'esprit public, continent ils ont défendu les 
I droi ts de leurs concitoyens dont ils avaient la garde. 



Je ne puis nég l ige r , cependant, ce qu'ils firent dans la. 
presse et pour la presse, i c i leur rôle a é té p r é p o n d é -
r a n t : i ls ne se sont pas b o r n é s à p r ê t e r l 'appui de leur 
é loquence devant les t r ibunaux , aux journalistes coura
geux qui osaient braver l'amende et la prison, mais ils 
sont montes vai l lamment sur la b rèche pour combattre 
à co té d'eux. 

En ce taisant, ils ne sortaient pas de leur mission, et 
je ne puis me pr iver du plaisir de vous citer les élo
quentes paroles que p r o n o n ç a i t sur ce sujet un de nos 
plus br i l lants conf rè res , mon p rédéces seu r à cotte place, 
i l y a dix-sept ans (2; : •• Journaux ou tribunes, disait 
« M e Robert, sont à la t'ois les yeux et les porte-voix de 
•> l 'opinion publique. Là sont ind iqués , s igna lés , s t ig-
•' matises les abus, là sont inscrites les leçons que les 
» peuples donnent à leurs dé l ègues . . . 

" I c i a p p a r a î t de nouveau l'avocat, le jurisconsulte. 
- Vivant dans un contact familier avec les lois, ha-
-> bile à en comprendre la po r t ée , à eu saisir les der-
•• n i è r e s conséquences , à en d é g a g e r le but et le p r i n -
» cipe, c'est à lu i qu'incombe le devoir d 'éc la i re r ses 
•> concitoyens, de marquer le point où le pouvoir sort de 
» sa s p h è r e pour e m p i é t e r sur le domaine du dro i t i n d i -
•> viduel ou social. 

•< Par la plume, par la parole, par tous les moyens en 
i son pouvoir , le jurisconsulte doit dé s igne r impi toya-
•• blement à la nation les lois mauvaises ou dange-
" reuses, les applications abusives, les e m p i é t e m e n t s du 
•> pouvoir, les usurpations de l ' adminis t ra t ion ; à l u i 
•• incombe ce devoir, à l u i seul ou presque seul, parce 
•> que l ' inst inct du peuple ne peut l 'éc la i rer que sur ses 
•• i n t é r ê t s , tandis qu ' i l peut, l u i . l ' éc la i re r sur ses 
•• droi ts . •• 

Un procès , brutalement et maladroitement conduit, 
provoqua dans le barreau la p r e m i è r e agitat ion sé
rieuse (•'}). 

En novembre 1819, un publiciste qui jouissait d'une 
certaine r é p u t a t i o n , Eerdinand Yanderstraeten, avait 
publié un o u v r a g é in t i tu le : De l'état actuel duroyau'me 
des Pays-Bas cl des moyens de [améliore/: I l y fai
sait un grand éloge du r o i , mais autant ce monarque 
é t a i t loue, autant ses ministres é ta ient vivement censu
res. 

L 'auteur é t ab l i s sa i t que jamais ¡1 n'y avait eu d'admi
n is t ra t ion aussi dé t e s t ab le . 11 indiquait les causes de cet te 
s i tuat ion, et a n n o n ç a i t que, dans un second volume, i l 
déve loppe ra i t les r e m è d e s propres de modilier cet. é t a t 
de choses. Le plus radical é t a i t le renvoi des ministres 
actuels, qu ' i l accusait d'avoir ont rageusement viole la 
Consti tution. Yanderstraeten fut a r r ê t é le 22 novembre, 
e m p r i s o n n é à l 'Amigo et mis au secret. Le plus curieux, 
c'est qu'on lu i reprochait moins ce qu ' i l disait dans le 
premier volume de son ouvrage que ce qu ' i l a n n o n ç a i t 
devoir d i re dans le second. 

Dans cette s i tuat ion, i l s'adressa au barreau de Hru-
xelles. Sept avocats courageux r é p o n d i r e n t à son appel 
et r é d i g è r e n t une consultation en sa faveur. 

Les noms de ces conf rè res vous sont connus, Messieurs, 
mais je tiens à les rappeler i c i . Ce lurent Jean-Baptiste 
Beyens a i n é , Albert Doyens, Doncker , Defrennes, 
Stevens, B a r t h é l é m y et Tar te . Cette consultation des 
Sept, comme on la dés igna , ht grand bru i t . Le gouver
nement ne pouvait soulfrir (pie les hommes les plus esti
més et les plus honorables d é s a p p r o u v a s s e n t sa conduite. 
Et comme i l n 'aimait pas les avocats en g ê n e r a i , i l l i t 
emprisonner nos confrères aux l 'eli ls-Cariues. Ce furent 
donc des avocats qui furent les p r e m i è r e s victimes de la 
r é s i s t ance au pouvoir , au nom de la l ibe r t é . Cette dé 
tent ion ne fut pourtant pas de longue d u r é e . Par a r r ê t 

du .'! a v r i l 1820, la chambre des mises en accusation de 
la ('oui- de Bruxelles d é c l a r a <• (pie la consultation i m -
- p r imée ne constituait ni cr ime n i dél i t , quoi qu ' i l y 
•' r é g n â t un ton peu mesure, contraire au respect dit 
•• aux a u t o r i t é s publiques et partant r e p r é h e n s i b l e . •> 
On r e l â c h a donc nos conf rè res . 

La mesure prise contre eux avait déjà excite t rop 
d'indignation et: l 'on craignai t que le procès eut é t é un 
triomphe pour les accuses, et une confusion honteuse 
pour ceux qui auraient p rovoqué les poursuites. Mais le 
grand juge minis t re de la .justice, usant des dispositions 
de l 'article 10 du décret impér i a l de 1810, suspendit les 
signataires de la consultation. L ' in terdic t ion de plaider 
dura sept mois. 

Quel fut l 'edêt de cet incident . Certes, le retentisse
ment fut immense et l ' émot ion des plus vives au palais. 

Le pouvoir avait , en elfel, p o r t é la main sur la plus 
haute p r é r o g a t i v e dont nous nous honorions : la 
l i be r t é de la défense. 

Et pourtant, l 'histoire ne nous apprend pas qu ' i l se 
soit eleve, on cette circonstance, une de ces protesta
tions otlicielles, imposantes et solennelles, qui n ' a r r ê t e n t 
pas toujours les gouvernements, mais les lletrissent de
vant la pos té r i t é . 

D'où vient qu'en p ré sence de l 'injustice et de l 'outrage 
l'ait à ses membres, le Barreau fut muet. C 'é ta i t là le r é 
sultat du r é g i m e draconien de l ' a r r ê t e de 1810. 

Dans tous les pays oit les avocats ont pu former eux-
m ê m e s leur Ordre, recruter dans leur sein, avec une en
t i è re i n d é p e n d a n c e , le conseil qui doit vei l ler à la disci
pline et. conserver la d ign i té du corps constitue, le 
Barreau a su r é s i s t e r au despotisme. Le j o u r où le pou
voir entame ces p r é r o g a t i v e s néces sa i r e s et s a c r é e s , où 
par un d é c r e t a rb i t r a i re i l peut supprimer le d ro i t 
saint de la défense, la l i be r t é est morte , car le dernier 
asile où elle pouvait se réfugier l u i est en l evé . 

L ' a r r ê t e de IS'.Hj l'a compris, Messieurs; i l nous a 
rendu ce que les esprits chagrins appellent des pr iv i lèges , 
qui ne sont, au contraire», que des droits indispensables 
à la bonne et libre adminis t ra t ion de la just ice. 

Le procès Yanderstraeten fut le premier procès de 
presse cé l èb re . C 'é ta i t , en cette m a t i è r e , le premier pas 
dans la voie de l ' a rb i t ra i re . Quelqu'un a dit qu ' i l n'y a 
que le premier pas qui coû te , les autres rapportent. 

Le proverbe est menteur parfois. Ce premier pas n'a 
g u è r e coû te au gouvernement, pas plus que ceux qui 
l'ont suivi ; mais i l est bien certain que n i le premier n i 
les autres ne lu i ont r ien r a p p o r t é . 

L'alfaire Yanderstraeten fut certes une lourde mala
dresse : elle ne pouvait provoquer une r évo lu t i on . Mais 
l'on voi t poindre déjà ce dés i r de pe r sécu t ion contre les 
avocats et les journalistes. M . de (jerlache l'a for t 
bien di t : •• Ouillaume commit la faute é n o r m e de se 
•• met ire en hos t i l i té ouverte avec trois classes d'hommes 
•• dont il devait tout au moins redouter l ' in imi t ié : les 
•• p r ê t r e s , les avocats et les journalistes. •> 

Par un a r r ê t e du 15 septembre LSI'.), le r o i impose, à 
par t i r du I e r j anvier 182;), l 'obligation absolue, à tous 
les fonctionnaires, non pas de c o n n a î t r e le n é e r l a n d a i s , 
ce qui eût ete juste et équ i t ab le , mais de se servir un i 
quement de cette! langue. Et al lant plus lo in , i l oblige les 
juges à rendre la just ice en hollandais, et les avocats à 
se servir uniquement de la langue hollandaise, tant 
dans leurs plaidoiries que dans tous les actes judiciaires . 

Cette mesure, prise en haine de l 'inlluence que les 
idées f rançaises exe rça i en t p r é t e n d u m e n t chez nous, 
fut impopulaire au premier chef. Sans doute, i l est 
équ i t ab l e et rat ionnel que le fonctionnaire connaisse la 
langue (¡110 parlent ses administres. I l est nécessa i re que 
le malheureux interroge en just ice, que l'accuse qui a 

(-1) l î b l . G . J l D . , 18G.J. )i. l.'l't 1. o'o Tu. .I istf . Ilistiiirc 'le lu Idruliilitiii Iwlijr, tome 1, p. 30, 



à dé fendre son honneur et sa vie devant les t r ibunaux , 
comprenne les déba t s , qu ' i l ait m ê m e le droi t de choisir 
un avocat dont i l puisse comprendre la défense. 

Mais autant i l e û t é té injuste de sacrilier les popula
tions flamandes, autant i l é t a i t peu é q u i t a b l e de prendre 
en cette m a t i è r e une mesure g é n é r a l e , absolue, dans un 
pays où le f rança is é t a i t pa r l é presque exclusivement 
comme aujourd 'hui , non seulement dans les provinces 
wallonnes, mais encore par la classe a i sée dans la p lu
part des grandes villes des provinces flamandes. 

L'influence des idées f rança ises n ' é ta i t qu'un é p o u v a n 
tait . Le c a r a c t è r e belge est p ro fondémen t personnel, 
quoiqu'on en ait pu dire. Les Belges s ' é t a ien t loyalement 
unis à la Hollande. Le reproche de subir l'influence 
f rança ise é t a i t presque une injure, lorsque peu d ' années 
auparavant, sous la R é v o l u t i o n , ils avaient défendu la 
patrie contre l ' invasion des a r m é e s f rançaises , et qu'en 
1815, i ls avaient va i l lamment et g é n é r e u s e m e n t v e r s é 
leur sang à Wa te r loo , sous les ordres du prince 
d'Orange. 

Dans le Barreau, l 'opposition fut e x t r ê m e m e n t vive. 
On rompai t avec d'antiques t radi t ions . Aussi, dès le p r in 
c ipe , les avocats voulurent- i ls , par la plaisanterie, 
mettre en re l ie f ce que la mesure avait d'absurde et de 
r id icule . 

Qui ne se souvient encore de l ' incident soulevé par un 
de nos confrères à une audience de la Cour. Ayant à de
mander la remise d'une affaire, i l s ' avança à la barre et, 
a p r è s avoir fouillé scrupuleusement dans un é n o r m e 
dict ionnaire qu ' i l avait à cô té de l u i , i l s'adressa au 
p r é s i d e n t et, de l 'air le plus naturel du monde, l u i d i t : 
Mijnheer de p ré s iden t , i k vraag een koetshuis. — W a t ! 
exclama le p r é s i d e n t . Et notre conf rè re , imperturbable, 
r é p é t a : I k vraag een koetshuis, ne paraissant pas, le 
moins du monde, se douter qu ' i l faisait un affreux jeu de 
mots, qu ' i l demandait une remise pour voitures. Que 
fit le p r é s i d e n t , Messieurs? I l fronça les sourcils d'abord, 
puis, remarquant le calme de son interlocuteur, i l se 
tu t , les r i res étouffés de l 'auditoire l u i prouvant suffi
samment qu ' i l au ra i t eu t o r t d'insister. 

Je dois ajouter, pourtant , qu'en homme mal in et v i n 
d ica t i f (car si les magistrats hollandais é t a i e n t souvent 
malins, ils é t a i e n t parfois vindicatifs), le p rés iden t fit 
re tenir l 'affaire en premier ordre, obligeant ainsi notre 
conf rè re à plaider en hollandais un p rocès qu ' i l n 'avait 
p e u t - ê t r e pas assez é tud ié pour le plaider en f rança is . 
Le volumineux dict ionnaire dont nous parlions plus 
haut fut impitoyablement mis à cont r ibut ion dans cette 
pla idoir ie , et tandis que l 'avocat s'escrimait en langue 
barbare, le p r é s i d e n t , p longé dans une douce somno
lence, savourait avec cahne le plaisir de sa vengeance. 

Cette atteinte po r t ée à la l i be r t é du langage devait 
devenir b ien tô t un des griefs principaux de la révo lu 
t ion . Les vexations contre les avocats c o n t i n u è r e n t . Le 
r o i sentait qu ' i l avai t en eux des adversaires redouta
bles, i l ne le compri t pas assez. Comme Napo léon , i l 
voula i t couper la langue aux avocats. Et lorsqu'on 1827, 
on discuta le projet de loi sur l 'organisation jud ic i a i r e , 
m a l g r é l 'opposition du barreau qui voulai t ê t r e affran
chi des dispositions de l ' a r r ê t é de 1810, por tant t rop la 
griffe d'un gouvernement despotique, on en ma in t in t les 
termes. L 'ar t ic le 19 du projet portai t que •• tout ce qui 
- concerne les avocats, olliciers min i s t é r i e l s , sera deter-
» m i n é par des r è g l e m e n t s d 'administration publique. » 

Le Barreau protesta, et la pé t i t ion des avocats de 
Liège aux E t a t s - G é n é r a u x fourni t à un des n ô t r e s , plus 
t a rd un des chefs les plus é m i n e n t s tle la magistrature, 
M . de Gerlache, l'occasion d'un br i l l an t discours dans 
lequel i l flétrissait avec éne rg i e cette p r é t e n t i o n de r é g i r 
la l i be r t é de la profession par l ' a rbi t ra i re admin i s t r a t i f : 

•• Quand nous a p p r é c i e r o n s mieux tout ce qui t ient à 
la l ibre communication de la pensée , soit é c r i t e , soit 

•• orale, l ' en t ière l i be r t é de la défense sera c o n s a c r é e , 
•> n'en doute/, pas. Malheureusement, nous avons h é r i t e 

de toutes les t radi t ions de l 'empire, de toutes ses lois, 
« de tous ses a r r ê t é s , de l 'esprit tracassier, inquisi to-
» r i a l , tyrannique, de son adminis t ra t ion, et au l ieu de 
•• modifier tout cela par notre charte, c'est notre charte 
•• qui s'en trouve dominée et, si j 'ose le dire, étouffée. 

» I l ne faut point s ' é tonner si les avocats sont si atta-
•' chés à la cause de la l ibe r t é , et s'ils la dèfendeni 
-> quelquefois m ê m e avec un peu trop d ' à p r e t é . C'est 
" qu ' i l s'agit r é e l l emen t pour eux d 'ê t re ou de n ' ê t r e 
•> pas. Chez les peuples c o m p r i m é s par le despotisme, 
•• i l peut y avoir des hommes d'affaires, des solliciteurs 
•• de p rocès , i l n 'y a point d'avocats. Je prouverais que 
•• le Barreau a rendu bien assez de services à la cause 
" de la l iber té pour avoir le droi t d'en j o u i r , mais p lu -
•• sieurs d'entre vous sont avocats et vos souvenirs 
•• vaudront mieux que mes paroles (4). » 

C'est spéc i a l emen t de 1827 à 1830 que le mouvement 
d'opposition au gouvernement, depuis longtemps vivace, 
devient plus violent et que les avocats y prennent une 
part presque p r é p o n d é r a n t e . 

C'est à ce moment q u ' a p p a r a î t toute une plé iade de 
confrères courageux, dont les noms vivent dans la m é 
moire de tous et sont inscrits au l iv re d'or de la patrie 
belge : Yande Weyer , Jo t t rand, Charles Rogier, Lebeau, 
Nothomb, Devaux, Gendebien, Pierre Claes, Van Mec-
non, Kockaert , Plaisant, Jamine, Destouvelles, Bosch, 
Forgeur, P u c p é t i a u x . 

Pendant t rois a n n é e s ils furent sur la b r èche , stigma
tisant à la barre avec une loyau té hardie tous les actes 
du pouvoir, signalant tous les é c a r t s , d é m a s q u a n t le 
vice des inst i tut ions, dé fendan t le patr imoine des l i be r t é s 
publiques, bravant dans leurs éc r i t s les condamnations, 
les amendes, jusqu'au moment où nous les verrons en 
18150 dir iger le mouvement r é v o l u t i o n n a i r e , l u i donner 
la cohés ion nécessa i r e pour t r iompher et faire sor t i r 
des violences populaires, la force légale , la justice, le 
droi t . 

Dès 1821! une opposition intense part de Liège . 
Lu Mathieu Lausbery qui , plus tard, devint te Poli

tique, a p p a r a î t (5). Les fondateurs de ce jou rna l furent 
Joseph Lebeau, Paul Devaux, et avant tout un jeune 
avocat plein d'esprit et d'audace, celui qui devait, 
en 1830, devenir le, chef le plus populaire du mouve
ment national comme i l est encore aujourd'hui , aux yeux 
de tous les citoyens sans dis t inct ion de par t i , une des 
gloires les plus pures de la patrie : j ' a i n o m m é Charles 
Rogier. Nous pouvons le dire avec une lég i t ime f i e r t é : 
celui (pli apporta tant d ' énerg ie dans la défense de nos 
l ibe r t é s , tant de d é v o u e m e n t et un si admirable dé s in t é 
ressement dans la vie polit ique, fut un des n ô t r e s . 

Lorsqu ' i l y a un mois à peine, i l fut l'objet de la plus 
grandiose et de la plus admirable manifestation po l i 
t ique, au mi l ieu des ovations enthousiastes d'un peuple 
qui se p r é c i p i t a i t au devant de l u i pour l 'acclamer, 
p eu t - ê t r e ses souvenirs se sont-ils r e p o r t é s à soixante 
a n n é e s en a r r i è r e et s'est-il r a p p e l é la bri l lante époque 
de sa vie où , jeune avocat, combattant à côté de ses 
confrères à la barre et dans la presse, i l por ta i t de si 
rudes coups au gouvernement hollandais. 

A côte du Mathieu Lausbery parut l'Observateur, 
ayant à sa tè te l'avocat Van Meenen, plus tard p r é s i 
dent de la cour de cassation. VObservateur ne vécu t 
pas longtemps, mais son vai l lan t r é d a c t e u r resta sur la 
b rèche et entra au Courrier des Pays-Las. Ce fut ce 

(4) D E G E M . A C U E , Histoire du loijuitine des Pays-lias, Discours 
et pièces justificatives, p. 3 8 1 . 
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dernier j o u r n a l q u i devint l'adversaire le plus redoutable 
du r é g i m e hollandais. 

En 1828, la r édac t ion tout e n t i è r e , à l 'exception de 
De Potter qui n ' é t a i t m ê m e pas un r é d a c t e u r habituel , 
se composait d'avocats. Ou y voyai t Jo t t rand, Ducpé-
t iaux , Vande Weyer , D'Elhoungne, Tielemans, Van 
Meenen, puis Pierre Claos, é t i n c e l a n t de verve et 
d'esprit, et Nothomb, tout jeune encore, mais qui y ap
por ta i t l ' au to r i t é de son jugement déjà m û r i et toute la 
sol idi té de sa puissante dialectique. 

A côté de ces journaux , i l y en eut une foule d'autres 
dont l'influence tut é n o r m e et qui secondèren t va i l 
lamment les premiers. Je neciterai q u e l e s p l u s c e l è b r o s : 
le Catholique de (iund, avec ses r é d a c t e u r s Bartels, 
l 'abbé Joseph Desmet, l ' abbé De Ilaerne et Alexandre 
l iodenbach, et le Spccluteur belge, j ou rna l brugeois, 
dont le pr incipal collaborateur é t a i t l ' abbé De Foere. 

Plusieurs questions brillantes passionnaient surtout 
l 'opinion à cette époque : la l ibe r té de la presse, la 
l i b e r t é d'enseignement, la l i be r t é du langage. Enfin, les 
avocats surtout combattaient avec acharnement l 'orga
nisation jud ic ia i re , la suppression du j u r y , le projet de 
code péna l . C'est sur ce ter ra in que l ' i r r i t a t i o n é t a i t 
p a r t i c u l i è r e m e n t ardente. Ce qui le prouve surabon
damment, c'est que toute l ' i m p o p u l a r i t é du gouverne
ment s'incarnait en la haine contre le minis t re de la 
justice d'alors, M . Van Maanen. 

L'affaire Bellet et Jador, en apparence peu impor
tante, eut par ses suites un immense retentissement. 
Deux jeunes F r a n ç a i s avaient publie dans le j o u r n a l 
satirique Y Argus une plaisanterie bien anodine et peu 
spiri tuelle d'ailleurs, à propos de la loi sur la mouture. 

Le seul passage incr imine dans l 'ar t icle é t a i t celui-ci : 

Pauvre peuple, on vous pressurera, on vous pendra 
Voilà la liberté ! 

l i i r ib i ! 
A la façon de Barbari 

Mon ami. 

I l n 'y avait g u è r e là dequoi bouleverser l 'ordre social. 
Aussi lut-on bien surpris d'apprendre que Bellet et Jador 
é t a i e n t a r r ê t é s et e m p r i s o n n é s aux Petits-Carmes; mais 
ce qui m i t le comble à la s tupéfac t ion fut qu'on t r adu i 
sit ces jeunes gens devant la cour d'assises en ver tu de 
l ' a r rê té - lo i de 1813. Cet a r r ê t e avait é té rendu contre 
ceux " qui auraient déb i te des bruits, annonces ou nou-
•• velles propres à t roubler ou alarmer le public, à susci-
•> ter ladeliance, la desunion ou les querelles, à exciter 
•• les déso rd re s . » 

Los coupables de ce dél i t devaient, dit l ' a r r ê t é : A t -
" tendu les circonstances actuelles, ê t r e j u g é s par une 
•• cour spécia le extraordinaire et punis separativement 
•• ou cumulativement de l 'exposition, d e l à marque, de 
- l 'emprisonnement et d'une amende pouvant s 'é lever à 
•• 10,000 florins. •> 

C'éta i t r é t a b l i s s s e m e n t d'une v é r i t a b l e cour mart iale 
que pouvaient, à la rigueur, excuser les circonstances 
toutes exceptionnelles pour lesquelles l ' a r r ê t é avait é t é 
fait , mais dont on avait d e m a n d é à cor et à c r i l 'abol i
t ion . L o i n d'abroger l ' a r r ê t e , lé ro i n 'avait l'ait que le 
continuer en 1818 par une loi uniquement des t inée à 
restreindre la l i be r t é d e l à presse (Ci). 

Ce fut à l'aide de cette loi que l'on traduisi t Bellet et-
Jador devant les assises. I ls furent va i l lamment défen
dus par Vande Weyer , qui venait d'entrer au barreau 
depuis un an ou deux. 

Les deux jeunes gens furent condamnes à un an de 
prison. On sollicita leur g r â c e ; le gouvernement la leur 
accorda, mais les fit reconduire à la f ron t i è re . 

(G) Par la loi de 1818, la cour spéciale l'ut supprimée, il est. 
vrai, et remplacée par la juridiction ordinaire. Mais i l est à re

C'est à cette occasion que parut dans \e Courrier des 
Pays-Bas, du 28 octobre 1828, un art icle de Ducpe-
tiauxcjui soutenait que ce l'ait é t a i t absolument contraire 
à la loi fondamentale. 

L 'a r t ic le n 'avait pas [ilus tô t paru (pie notre conf rè re 
fut i n c a r c é r é aux Petits-Cannes et sans desemparer 
r e n v o y é devant les «assises en ver tu du m ê m e a r r ê t é 
de 1815 pour avoir r é p a n d u des nouvelles tendant à 
- t roubler les paisibles citoyens, cherche par des éc r i t s 
- à semer la défiance contre le gouvernement de Sa 
•' Majes té et la division parmi les habitants, t roub lé le 
» bon ordre dans le royaume, offensé et in jur ié les 
" hauts fonctionnaires de l 'Etat . -

Le jeune avocat en appela à ses conf rè res . Cet appel 
donna l ieu aune manifestation solennelle de tout le Bar
reau belge. De toutes paris a l l l uè ren t des consultations 
en laveur de Duepeliaux. 

Celle du barreau de Liège est s ignée de : Ka ikem, 
b â t o n n i e r ; Le Soinne, ancien b â t o n n i e r ; De Wandre , 
De Sauvage, Verdbois, Vincent de Fallize, L'Hoest, 
Zoude, Forgeur , De Lezaak, de Robaulx, Bayot, Col-
l ine t ; 

Celle du barreau de Bruges porte les noms de Ju l l ien , 
Beernaert, Goethals ; 

Maestricht envoya une adhés ion s ignée Destouvelles, 
J a m i n é , Bosch ; 

A u bas de la consultation du barreau de Louva in 
figurent les noms de Van Meenen, Qu i r i n i , Car l ier ; 

Celle du barreau de Luxembourg est s ignée Tho rn -
Berger, Klensch, Nothoiab. 

Cette d e r n i è r e se résumai t ainsi : •• Nous nous félici-
•• tons de l'appel que notre conf rè re a bien voulu nous 
» faire. Nous regardons sa cause comme celle de la 

société tout entière!. Nous sommes convaincus que la 
•' l ibe r té de la presse est pour les citoyens la sanction 
•> de toutes les garanties et pour les gouvernements un 
<• puissant moyen de conservation. 

o Nous croyons (pie si d'un cô t é elle rend l'oppression 
» impossible, en associant des citoyens à la chose pu-
•• blique et en leur accordant le dro i t de censurer les 
" actes du pouvoir, elle p rév ien t d'un autre côté la 
•• désun ion et les alarmes, en mettant les gouverne-
•• ments en état, de s ' éc la i re r facilement sur les besoins 
•> de la nat ion et de justifier leurs actes par le raison-
" nenient qui persuade, au lieu de les maintenir aveu-
« glement p a r l a force qui indispose. •< 

Quel plus admirable éloge pourrai t -on l'aire de la 
l ibe r té de la presse que ces é l o q u e n t e s paroles! 

Les avocats de Paris s ' a s soc iè ren t à cette manifestation 
en faveur du droi t , en envoyant à leur confrère belge 
une adhés ion s ignée des noms les plus illustres du bar
reau : Renouard, Dalloz, Odilon-Barrot , Lucas, Barthe, 
Tallandier , Isambert. 

D u c p é t i a u x comparut (7) devant la cour d'assises le 
12 d é c e m b r e 1828. I l fut admirablement défendu par 
M 1 ' Kockaer t , b â t o n n i e r de l 'Ordre, et M e Barbanson. 
L ' a r r ê t de la cour, accueilli par les siillets et les h u é e s 
dé l 'auditoire, le condamna à un an de prison et 500 flo
r ins d'amende. 

Les p rocès de presse se succéda i en t rapidement pen
dant cette a n n é e . D u c p é t i a u x avait é té c o n d a m n é le 
12 d é c e m b r e . Hui t jours plus tard, devant la m ê m e cour 
d'assises, comparut De Potter, au sujet de son fameux 
article sur les j é su i t e s . Dans l ' in terval le , le 9 d é c e m b r e , 
deux avocats, Jottrand et Claes, avaient é t é c o n d a m n é s 
pour outrages au ministre de la justice. 

Le procès Do Pot ter exige quelques mots d'explica
tions. 

Depuis plusieurs mois, un mouvement cons idé rab le 

marquer «pie celle-ci était rendue par des magistrats amovibles et 
parlant complètement à la merci du pouvoir. 

(7) C O L L E C T I O N STEVK.NS. Relation du prwà Ducpétiaux, 



s ' é ta i t produi t dans l 'opinion en faveur de l 'union des 
catholiques et des l i b é r a u x . Le Ma/Jiiea Lansbc/y, le 
premier, dans un art icle fort r e m a r q u é de M . Paul 
Devaux. du jui l le t 1828, proclama franchement, cei le 
union. » Nous savons, d i t - i l , qu'un drapeau sur lequel on 
•• l i r a : garanties constitutionnelles, j u r y , i ndépendance 

de la l ég i s la t ion , l i be r t é de la. presse, aura toujours 
•> plus d'un rapport avec le n ô t r e . <.'e rapport sera com-

pris et semblera naturel dans toutes les provinces où 
•< l 'esprit public a fait quelque p r o g r è s . •• 

Accuei l l i t imidement par les uns, avec dé l iance par 
les autres, cet ar t ic le l i t sensation. .Mais bientôt le 
Courrier des Pui/s-Bas, l 'organe le plus cons idé rab le 
du l ibé ra l i sme , v in t je ter dans la balance le poids de sa 
toute puissante influence. Le 8 novembre parait le 
fameux ar t ic le que je no puis nie dispenser de vous citer 
presque en entier. 

" Maudits j é s u i t e s , i l nous ont fait bien du m a l , car 
•> pour nous défendre contre eux ou nous a, comme h 1 

•' cheval de la fable, sel lés , b r idés , m o n t é s ; et niainte-
•> nant que nous n'avons plus rien à craindre, nous 
•' restons la sangle sous le ventre, le lice il sous le nien-
» ton et nos seigneurs sur le dos. I l aurai t presque 
•> mieux valu que les bons pères continuassent à gou-
•> verner Paris, nous aurions su du moins pourquoi on 

nous é t r i l l a i t , fouettait, a igui l lonnai t . VA puis c 'é ta i t 
•> si commode de pouvoir r é p o n d r e aux F r a n ç a i s qui , 
» a p r è s 15 jours île s é jou r en Belgique, nous disaient : 
« Quoi, pas de j u r y l Non, mais aussi point de j é s u i t e s . 
» Quoi, pas de l ibe r té île la presse ? Non, mais aussi pas 
•> de j é s u i t e s . Quoi, pas de r e sponsab i l i t é m in i s t é r i e l l e , 
i pas d ' i ndépendance du pouvoir jud ic ia i re , une admi-
•> n i s t ra t ion boiteuse? I l est v r a i , mais point de j é s u i t e s . 
•> Comment nous t i r e r de là . Dès que nous nous mê lons 
•> de nos affaires, on crie : aux j é su i t e s , et nous voilà 
•» hors du dro i t commun. 

« Dites-moi, Messieurs, de ce qu'on appelle un homme 
•> j é s u i t e , s'ensuit-il qu ' i l faille l 'emprisonner, le juger , 
-> le condamner? Toutes ses actions deviendraient-elles 
" des crimes et ses paroles des a b s u r d i t é s ? 

" I l me vient une idée. Opposons des mots à des 
mots : Jusqu'ici on a I r a q u é les j é su i t e s , bafouons, 

•> honnissons les min i s t é r i e l s (8). •• 
L 'a r t i c le fut i m m é d i a t e m e n t incr imine . Le j ou r m ê m e , 

Claes éc r iva i t à De Potier : Nous sommes poursuivis 
pour votre let tre sur les j é s u i t e s ; - je ne puis n i ' empè- ' 
•» cher d'ajouter combien i l est bizarre et s ignif icat if 
•> que vous, l ' inflexible adversaire des j é su i t e s , soyez 
» soupçonné de j é s u i t i s m e sous un gouvernement l ibéra l . 
•' Quelle figure piteuse la d é c o u v e r t e de votre; nom leur 
•• ferait faire. •> 

De Potter n ' hé s i t a pas un instant. Dans une seconde 
let t re i n s é r é e au Couri'iei; i l se reconnut l 'auteur de 
l ' a r t ic le . 

I l fut i m m é d i a t e m e n t i n c a r c è r e et conduit devant le 
juge d ' instruct ion, qui l u i demanda si c ' é ta i t bien lui qui 
avai t éc r i t l 'ar t icle portant comme signature un pet i t 
fer à cheval renverse. 

De Potter ne put. s ' e m p ê c h e r de r i r e , en faisant, re
marquer que l u i , qui avait appris dans sa jeunesse à 
épe le r le grec, appelait ce petit 1er à cheval r e n v e r s é 
un o m é g a . 

(8) Courrier des Pays-lias, 8 novembre 1828. 
(9) Tu. J I ' S T K , La l'tetvlulioii belt/c île ISiiO. p. l l t i , loine I . 
(10) Le directeur était M. Fontainas. père de l'ancien bourg

mestre de Uiuxolles. 
(11 ) lue autre prison célèbre a celte époque, était la prison de 

Saint-liiTiiaril, .que l'on avait surnommé les oubliettes. 
C'est là que fui enfermé faillie lîuelens, d'Anvers. 
En 1827, à l'occasion de la première messe de M. l'abbé De 

Ram, plus tard recteur du l'université catholique de l.ouvain. 
l'abbé liuelens lut une ode latine dans un banquet île famille. 
Cette ode renfermait des vers séditieux, entre autres celui-ci : 

Le juge d ' instruction, un peu d é c o n t e n a n c é , trouva 
plus simple d ' a b r é g e r l ' interrogatoire, et de faire rame
ner sou prisonnier aux Pet i l s-Carmes. Au surplus 
n 'avai t- i l pas le laineux a r r ê t e de 1815: cela répondai t 
à tout. Les déba t s de celle affaire Curent exl reniement 
vifs. L'accuse é ta i t défendu par M M " Van Meenen et 
Vande Weyer . 

Ce dernier surtout fut, plus encore que d'habitude, 
mordant et plein de verve. Sa plaidoirie fut un long et 
v i ru len t r é q u i s i t o i r e contre tous les actes du gouverne
ment. Connue le m i n i s t è r e public a l fèc la i t de ne vo i r 
en In ique le journal is le , cl de l'appeler Monsieur, i l se 
retourna vers l u i , en disant : •• Le min i s t è r e public 
- devrait savoir que je suis ici .Maître Vande Weyer . 
•' .le le lu i apprends et en signe d ' indépendance , je me 
•• couvre. -

Avant la c lô tu re des d é b a t s , De Potter demanda la 
parole, l 'accusé se lit accusateur, et dans un discours 
plein de d igni té ci salue par une t r ip le salve d'applau
dissements de l 'auditoire, i l revendiqua hautement les 
droits r e f u s é s à s e s c o n c i i o y e n s et d é c l a r a , en te rminant , 
tpi ' i l ne déposerai t la plume que lorsque satisfaction 
serait donnée aux Belges. L ' a r r ê t le condamna à 18 mois 
de prison et 1,000 florins d'amende. Le retour de De 
Potter aux Petils-Carmes fut un vé r i t ab l e tr iomphe : 
la foule se porta vers la rue de la Paille, poursuivant la 
vo i ture des cris mil le fois r é p é t é s de : Vive De P o t i e r ! 
A bas Van Maanen (0; ! 

11 fal lai t , Messieurs, du courage à cette époque pour 
é c r i r e dans les j ou rnaux , i l n'en fallai t pas moins pour 
défendre les journalistes. 

Au moment où Vande Weyer prenait la parole, i l ap
prenait par une lettre officielle qu ' i l é ta i t r évoque de ses 
fonctions de conserva' t i r aux manuscrits de Bourgogne. 
Lue foule d'autre:-, de nos conf rè res furent mis en prison, 
non seulement à raison d'articles ce r i I s dans les j o u r 
naux, niais à raison de leurs plaidoiries en laveur des 
journalistes. Van Meenen, . l aminé , Jo t t raud et d'autres 
furent dans ce cas. 

A ce moment la prison des Petits-Carmes était, rée l le 
ment bondée de publicistes et d'avocats. 11 n ' é t a i t pas un 
jou rna l d'opposition dont tout au moins un des r é d a c 
teurs et l ' impr imeur ne fussent en prison. Nous ne sa
vons ofi pendant ce temps l'on enfermait les voleurs et 
les criminels. Mais i l est, de fait que les Petits-Carmes 
contenaient tant d 'honnê tes gens qu' i l ne restait plus 
g u è r e de place pour les autres. Nous devons à la v é r i t é 
de dire, que la vie des d é t e n u s n ' é t a i t pas e x t r ê m e m e n t 
rigoureuse; g r â c e à la complaisance du directeur ( 10), 
les prisonniers jouissaient d'une foule de douceurs. On 
leur permettait , en dépi t des r è g l e m e n t s , de recevoir de 
nombreuses visites. Les dames m ê m e s , patriotes t r è s 
exa l t ées , envoyaient aux mar tyrs des bouquets de fleurs 
et des paniers de vins et de fruits (11). 

N é a n m o i n s , toutes ces poursuites intempestives por
tè ren t au plus haut point l ' i r r i t a t i o n publique. On fit 
c irculer le brui t (pie le pouvoir se proposait de suppri
mer toute publicité ' . 

Mais le Courrier îles Pays-Bas releva, le gant : 
.. Kmprisonnez cent é c r i va in s , d i t - i l , dé t ru i sez v ingt 
•• journaux , vous n'aurez rien fa i t , r ien, absolument 
•• r ien. 11 s'en p r é s e n t e r a d'autres. On impr imera , t lùt-

lìeretietiìii neseil. Belga subire, jwjìtm. 

I,'abbé lìuelens l'ut poursuivi el condamne. 
11 était ilélènibi par M1' Jacobs du barreau d'Anvers, qui déve

loppa très brillamment celle thèse «pie son client n'avait pu 
« irnuliliT le bon oi'ilic. ni semer la défiance parmi les habitants, » 
puisqu'ils s'était contente de lire ses vers dans une assemblée 
purement, p r i v o : el qu'il ne pouvait davantage tomber sous l'ap
plication des articles vJ01 cl "H)i du code pénal, qui ne visent que 
les discours prononcés par le ministre du culte dans l'exercice de 
san ministère et en assemblee jiublii/iie. 



•• on n ' impr imer qu'au j o u r le j o u r , dut lu [lumphlet 
•• anonyme remplacer le pamphlet s i g n é , dût la d is t r i -
" butionsous le manteau reniplaeer la d is t r ibut ion par 
•• la poste (12:. -

Dans les premiers mois de 18;!0, les procès de presse 
continuent de plus belle. Le gouvernement redouble de 
rigueur. Plus de vhijr l journaux l'urent poursuivis ( i ; i i . 
Au mois de mars eut lieu un procès qui lit assez île bru i t , 
et (pie je tiens à ci ter parce (pie la v ic t ime, un tout jeune 
homme de vinji't ans, joua dans les é v é n e m e n t s qui sui
v i rent un rôle pa r t i cu l i è r emen t courageux et é n e r g i q u e , 
et devint plus tard un de nos con l r è r e s les plus estimes 
du barreau, qu'un grand nombre d'entre vous ont connu 
et a i m é . Je veux parler d'Adolphe Roussel. En 1S2U, i l 
é tud ia i t à l ' un ivers i té do l 'K l a t à Louvain . Un j o u r , un 
de ses camarades p r é s e n t a une thèse qu ' i l avait, dédiée 
au minis t re de l ' i n t é r i e u r , .M. Van t ïoMie l sehroy . Le 
jou r de la discussion publ ique, Roussel demanda si la 
déd icace , faisant partie i n t é g r a n t e de la thèse e l l e -même, 
é t a i t comme telle comprise dans la discussion. La ques
tion é ta i t assez é t r a n g e , mais enfin on lut obl igé de 
r é p o n d r e alHrnial iveinent . Sur ce, Roussel entama un 
violent r é q u i s i t o i r e contre le ministre de l ' i n t é r i eu r . 

Cet incident l i t un scandale é n o r m e : Roussel l'ut-ex
pulsé de l ' u n i v e r s i t é , et défense l u i fut faite de se pré
senter dans aucune autre» un ive r s i t é de l 'Etat. C'est alors 
qu ' i l se l ança ouvertement dans la politique et eollob ira 
activement au Mess<ujer de Louruj'n , j ou rna l d'oppo
sit ion t rès v io len t , s u r n o m m é pour ce mo t i f le l'élit 
eosuque. A l'occasion d'un a r t i c l e , dans lequel le 
bourgmestre s 'étai t cru directement v isé , Roussel fut 

-.poursuivi devant la cour s u p é r i e u r e de l i ruxe l les , du 
chef d 'écr i t s calomnieux à l 'égard de ce fonctionnaire. 

Roussel se défendi t l u i - m ê m e , mais le conseil de 
l 'Ordre tout entier é ta i t à la barre. Son adversaire é ta i t 
M . l 'avocat géné ra l Duvigueaud. 

Roussel, se fondant sur les dispositions de l ' a r r ê t e de 
1820, qui avait a p p o r t é certains t e m p é r a m e n t s aux ar
r ê t é s de 1819, sur l 'obligation de se servir de la langue 
hollandaise, soutint que le m i n i s t è r e public devait s'ex
pr imer en f rançais , parce que l u i , p r é v e n u , necomprenait 
pas le flamand. La Cour rejeta ces conclusions, et par 
son a r r ê t du 1U mars, statua en ces termes : •• Que les 
•• droits du prévenu ne sont pas compromis parce qu'un 
•» i n l e rp rè t e lui transmet t ra les fermes de l'accusai ion. -
Le piquant de l ' a v e n t u r é est (pie Roussel comprenait, et 
par lai t parfaitement le flamand. 

11 se passa alors une scène invraisemblable, dont les 
contemporains ont conse rvé le souvenir. 

Chaque fois que l'avocat g é n é r a l d i t deux phrases en 
hollandais, le p r é s i d e n t , M . Caimeyn, l ' a r r ê t e et dit ; 
I n t e r p r è t e , traduisez ceci en f r ança i s . Roussel écr i t la 
t raduc t ion . 

A un moment donne à propos d'une lecture de pièces 
faites en f rançais par le m i n i s t è r e public, un débat a n i m é 
s 'é lève, l ' i n t e rp rè t e perdant la tète ne sait plus suffire, 
et c'est le p ré s iden t l u i - m ê m e qui est oblige de traduire 
en f rançais chacune des phrases du requisi loire de 
M . Duvigueaud. 

Roussel fit quarante jours de prison qui furent certes, 
à ce qu ' i l racontait l u i - m ê m e , les plus a g r é a b l e s de son 
existence. 

I l avait su, par sa ga i e t é et son esprit, captiver le d i 
recteur qu i , non seulement lui accordait ton les sortes 
do faveurs, mais qui pouss.iit l'obligeance j u s q u ' à l u i 

tPJO Tu. .Il s ir : . Lu lleri-hilinii bel/je île 1,'vîO, p. 117, tome 1. 
( le : An nombre de ces journaux l'on l'emanpie le .It-urnul 

il'AiHYfi, ilont M. .louan. ibrivli 'iir propriétaire, t'ai roiiilumiié; 
Le .>/(•;•(•»)•(• tl'Anverx, dont le rédarieur l'ut emprisonné à son 

tour, pour avoir critiqué la condamnation (le M. Jouan; 
Le .lnurnul de la Llaiulre orientale, dont le directeur, M. Dubaï', 

fut condamné à quatre ans de prison. 

permettre de sor t i r le soir. On é ta i t à l 'époque du car
naval, et Roussel a l la i t se promener tranquil lement en 
v i l l e , rentrant à la prison à l'heure fixée, exact comme 
un col légien un j o u r de sortie. 

Nous arr ivons. Messieurs, au fameux procès de la 
conspiration, le plus cé lèbre de tous et qui contribua le 
plus puissamment à la révolu t ion . 

Le j anv ie r 1<S;!0, dix-sept journaux p u b l i è r e n t , 
sous l ' inspirai ion de Joseph Lebeau, du. Politique, un 
projet (pu avait pour but de creer ui:e confédéra t ion 
patr iot ique, et d 'ouvr i r -une souscription nationale en 
laveur de tout, fonctionnaire qui viendrai t à ê t r e de s t i t ué 
pour cause honorable et p r ivé de ses trai tements ou 
pension, à l'occasion de la r é s i s t ance consciencieuse qu ' i l 
ferait à l 'action i l légale du pouvoir. 

On s'empara d'une correspondance ayant t r a i t à cette 
c o n l é d é r a i i o n . entre De Potier et M . Tielemans, avo
cat, r é f é r enda i r e au m i n i s t è r e des affaires é t r a n g è r e s , et 
aujourd'hui encore premier p rés iden t honoraire de la 
Cour d'appel. VI. Tielemans fut i m m é d i a t e m e n t a r r ê t é . 
Les i m primeurs du Courrier des Pays-Bus, Ooché-Mom-
niéns et Vanderstraeten, Adolphe Parfois, r é d a c t e u r 
du C'il/iolique des Ptii/s-Bas, et de N è v e , é d i t e u r du 
C'd/iol/'/ue et du Yuilerlandei1, furent é g a l e m e n t t r a 
duits devant les assises, pour avoir publ ié le plan de 
confédé ra t ion , l 'avoir r e c o m m a n d é et p rôné , puis ouvert 
des listes de souscription dont le montant s 'é levai t déjà 
à 2,(H)0 florins. 

I l y a, parmi ces hommes, deux figures qui m é r i t e n t 
une menli'on : Coché -Mommens , é d i t e u r du Courrier 
des Puijs-Biis. et de Nève , éd i t eu r du Culholique. Ces 
deux hommes apportaient à la cause de l 'opposition un 
dévouemen t sans bornes, ils bravaient toutes les con
damnations, ; ssumaienl avec enthousiasme la respon
sab i l i t é de tout ce que publiaient leurs jou rnaux . C'est 
avec un vé r i t ab l e bonheur qu'ils se voyaient infliger 
plusieurs mois de prison. 

A voi r De Nève , i l eut (dé diflicilo de le prendre pour 
un m a r t y r poli t ique. Les mains dans les poches, l 'a i r 
bonhomme, le regard j ov i a l et franc, gros, petit et bien 
perlant , voi là l 'homme. Kditeur responsable d'un jou r 
nal réd igé en f rança is , i l ne savait pas un mot de cette 
langue 1-1!. Lorsqu'on l ' interrogeait pour l u i demander 
quel é t a i t l 'auteur d'un art icle i n c r i m i n é , i l repondait : 
•• Kan niet verstaen. •• I l fallait r é p é t e r la question on hol
landais. Alors , De Nève r é p o n d a i t dans la m ê m e langue : 
C'est moi . — Comment! vous ne savez pas le f rança is , 
et vous avez la p r é t e n t i o n de taire croire que c'est vous 
qui avez écri t cet ar t ic le . l i t De N è v e , du ton de la plus 
s u p r ê m e impertinence, ripostait, en flamand, au juge 
abasourdi : Je sais t r è s bien le f rançais , niais je ne veux 
pas m'en servir . 

Ce fameux procès dura onze jours . On se fait dif l ic i le-
ment une idée de la foule enorme massée autour du Pa
lais de just ice. Los audiences de la Cour d'assises se 
tenaient alors dans la part i t 1 du Palais avoisinant la rue 
de Ruysbroeck, .et occupée actuellement par les locaux 
de l 'enregistrement. Les déba t s s 'ouvrirent le 10 a v r i l . 
Le siège du m i n i s t è r e public é t a i t occupé par l'avocat 
g é n é r a l Spruyt . De Potier é ta i t défendu par Van Mee-
nen, Oendebien et Vande Weyer ; M . Tielemans, par 
l î l a rgn i e s et de Camond; Panels, par Hal l iu et L e b è -
gue, du barreau do ( i an i l ; Spinnael plaidait, pour De 
Nève , Iîosoh pour Vanderstraeten et Jo t t rand pour 
C o c h é - M o m m e n s . 

Précédemment un procès celebre lui celui de M. Weuslenracd, 
rédacteur de Y Eclaireur. prévenu de calomnie envers le ministre 
de la justice. 31. Weustenraed l'ut ilélendu d'une manière remar
quable par M'' .laminé. 

i i - l i ) Histoire de la licmlutiim ,le 1830, CH. !>K L E I T I U Î . 



Des colloques a n i m é s eurent l ieu, à de nombreuses 
reprises, entre le p rés iden t , le m i n i s t è r e public et les 
défenseurs . Nous avons r e t r o u v é les minutes, e x t r ê m e 
ment complè tes , des notes prises à l'audience m ê m e par 
M e L e b è g u e , défenseur de Barlels. Elles nous donnent 
une photographie bien vivante? des déba t s , en m ê m e 
temps qu'un a p e r ç u t r è s é tendu de tous les sys t èmes de 
défense. I l a fallu une tension d'esprit, v é r i t a b l e m e n t 
extraordinaire pour recueil l i r ainsi , point par point, les 
discours et en suivre, avec une réel le exactitude, tous 
les déve loppemen t s . 

Yande Weyer , surtout, fut admirable. Sa plaidoirie 
fut un modè le d ' énerg ie et de courage. F r é q u e m m e n t 
in ter rompu par le p rés iden t , ses phrases les plus élo
quentes sur la si tuation insupportable faite à notre pays, 
é t a i e n t sou l ignées par les applaudissements nourr is de 
l 'auditoire, dont les avocats en robe formaient la ma
jeure partie. 

Ce fut surtout la correspondance pr ivée de De Dot ter 
et de M . Tielemans qui donna lieu aux discussions les 
plus pas s ionnées . On ne s 'é ta i t pas c o n t e n t é de saisir ces 
lettres et les l i v r e r au grand j o u r de l'audience publique, 
mais on les avait fait impr imer et r é p a n d r e . Ce procède 
odieux du parquet fut universellement flétri . Au point 
de vue de celui qui é tud i e ces faits, cette correspon
dance est bien la chose la plus curieuse qu'on puisse l i re . 
Tous les personnages en vue é ta ient dés ignes par des 
pseudonymes ou des sobriquets. De Potier éc r ivan t à 
M . Tielemans, l'appelait ma chère Zélie ou Caroline. 
M . Tielemans lu i repondait en lu i donnant le doux nom 
de Sophie, ou encore Af/alhon. Jo t t rand y figurait sous 
le nom de Soc>'a/.e,on bien le grand Fa/.sr^/'.Yan Mee-
nen é ta i t appe l é Idoine ou le Vieux deLourain.yi. De 
Celles, a t t a c h é à la diplomatie , é t a i t gra t i f ié de l 'épi-
t h è t e : Yllohunc aux asperges. M . De l î r o u c k e r e y figu
r a i t aussi sous le nom de VHomme aux eeiiifical.fi, et 
parfois Y Ours blanc. Pierre Claes é ta i t appe lé le Poli
chinelle ou YKtourneav. I î a r te l s , r é d a c t e u r du Catho
lique des Pays-Bas, \v Bilieux ou le Conrerli; Levai 1 , 
r é d a c t e u r du Belge, le Propriétaire ou le Vaniteux en
ragé; Ducpetiaux, la Ducltessc; Yande Weyer , YArncat 
fier àbras; M . le baron De Sécus s'appelait le bon Vieil
lard ;X&\\ Bonunel, plus fard evèque de Liège , Melchisé-
dec; les catholiques, les Enfants de Melcltisédee; les 
protestants, les Cliiuois. Un M . Smi th , attache au 
m i n i s t è r e de l ' i n t é r i eu r , était, appe l é , on ne sait pour
quoi, le Coueulsionuaii-e. Les Macliiarels dés igna ien t 
les ministres en g é n é r a l , et le Vampire, M . Van Maanen, 
ministre de la justice, en part icul ier \\7v. Quant au ro i , 
quand on en parlait avec respect, on l'appelait le Tuteur 
ou le Patron et plus fami l i è rement le Lapin ( l t i i . 

La Cour rendit son a r r ê t le a v r i l . Le p rés iden t , 
t r ès pâle et d'une voix que faisait quelque peu t rembler 
l ' émot ion , lu t la sentence condamnant De Potier à hui t 
a n n é e s de bannissement ; Tielemans et Bartels à sept 
ans de la m ê m e peine; Jean-Baptiste De Nève , à cinq 
ans. L ' a r r ê t met ta i t les c o n d a m n é s sous la surveillance 

(Ut) Les ministres étaient désignés au<si | tue les mots : les \ fiilx. 
M. Yau Maancn, par cri autre nui! : la Line1. 

M. Van Cobbolschroy, ministre de l'intérieur, était appelé aussi 
parfois Xtnliir ou ï'ittHsphiilinii. 

(I(>) l'roeé-i Dr l'uller-Tuiemmm, tome 11. p. . 
(17) C'est ïi Jottrand que revient l'idée d'avoir choisi le drapeau 

brabançon. Voici comment il raconte lui-même le t'ait, dans une 
lettre adressée, le ;i janvier ISTti, à un petit journal de celte 
ville : 

ce Nous étions, Ducpetiaux et moi. le -2(\ août au malin.— len
te demain de la grande émeute île liruxelles à la sortie de la 
« Muette de Vurtiei,— dans le bureau de la rédaction du C.niiniee 
« il ex Pays-Hus, lorsqu'on vint y rapporter que le drapeau Irico-
« lore français était arboré au balcon de la façade de l'hôtel de 
« ville, par une main demeurée inconnue. .Nous comprimes sur-
« le-ohamp tonte la gravité du t'ait, et nous résolûmes de pourvoir. 

de la haute police, à l 'expirat ion de leur peine, pour un 
temps égal à celui de leur ex i l . 

Le 2 ma i , le (Jal/iolique des Pays-Bas paraissait 
e n c a d r é de deuil . Voici comment i l rend compte de la 
physionomie de l 'auditoire a p r è s le p r o n o n c é de l ' a r r ê t : 

•• Le Barreau tout entier paraissait abattu ; de sourds 
•' murmures se firent entendre dans l 'auditoire. Les 
- condamnes se s e r r è r e n t la main , leurs dé fenseurs se 
•• p r é c i p i t è r e n t vers eux et les e m b r a s s è r e n t . On entendit 
•' un des c o n d a m n é s r é p o n d r e à un ami qui l 'exhorta i t à 
" la r é s i g n a t i o n en l u i montrant les juges : U est des 
- hommes plus malheureux que nous. A u sor t i r du 
•• Palais de justice, la foule suivi t les voitures jusqu'aux 
- Petits-Carmes. Aucune d é m o n s t r a t i o n ne se fit enten-

dre sur la route. La mult i tude é t a i t immense à la 
•• r e n t r é e en prison et encombrait toutes les rues envi-
» ronnantes. Alors , le sentiment populaire ne se contint 
•• plus. Les cris de Vive De Potter », r épé t é s par mi l le 
•• bouches, accueill irent l'approche des conspirateurs. 

" Un des professeurs les plus d i s t ingués de la capitale 
•' fut a r r ê t e et conduit devant le d i r ec t e . î r de la police, 
- pour avoir adresse un salut provocateur aux victimes 
•• du m i n i s t é r i a l i s i n e . •< 

Ce procès porta le dernier et le plus rude coup au 
gouvernement. Dès ce moment on ne se contente plus 
de demander le redressement des griefs. La révo lu t ion 
é t a i t faite. Les défenseurs des accusés eurent une large 
part dans ce mouvement. Leur é loquence en f l ammée 
avait f létr i , avec la plus v i rulente é n e r g i e , toutes les 
fautes du pouvoir et r e m u é p ro fondémen t les masses. 
Ces plaidoiries contenaient la s y n t h è s e de tous les griefs 
accumules depuis dix ans. Toutes les plaintes formulées 
s é p a r é m e n t ou tout bas, toutes les souffrances d'un peu-
pli; o p p r i m é par l ' a rb i t ra i re furent dévoi lées bien haut, 
au mi l ieu de la so lenn i té de ces audiences. 

Quatre mois plus tard, é c l a t en t les premiers déso r 
dres. Dans la so i rée du 25 a o û t , au sor t i r de la r e p r é 
sentation de la Mue/le de Port ici, le peuple se l i v r a à 
des actes de dévas ta t ion et d'incendie chez L i b r y - B a -
gnano, le r é d a c t e u r du Xalional, rue de la Madeleine, 
cliez le chef de la police, M . De Knyff , et à l 'hôtel du 
ministre de la justice, que l'on br i l la de fond en comble. 
Le pillage continua les jours suivants. L 'act ion des me
neurs é t r a n g e r s se taisait sentir. Tandis que des mi l l i e r s 
de personnes se t rouvaient r éun ies s u r j a Grand'Place, 
le drapeau f rança is fut tout à coup a r b o r é à l 'hôtel de 
v i l l e . Mais cette manifestation, due aux agents f r ança i s 
qui essayaient alors d ' e n t r a î n e r le peuple, l'ut unanime
ment r é p r o u v é e . Ducpetiaux, a idé de quelques jeunes 
gens, monta à la tour de l 'hôtel de v i l l e , abat t i t le dra
peau français et, aux acclamations enthousiastes de la 
foule, arbora le vieux drapeau b r a b a n ç o n (17). 

Le mouvement é t a i t d o n n é ; i l n'y avai t plus moyen 
de l'enrayer. I l fal lai t le conduire, le d i r iger , e m p ê c h e r 
qu ' i l ne pér isse par les excès d'une populace en dé l i r e , 
ou ne fut éc rase par les canons de l ' a rmée hollandaise. 

« sans perdre du temps, aux conséquences fatales qu'il pouvait 
« entraîner. 

« La question du « Comment faire » nous jetait dans quelque 
« perplexité. Presque tout le monde, surtout parmi les jeunes 
« belles, avait oublié les vieilles couleurs de la révolution des 
it patriotes de 17S1.). Iles souvenirs de famille avaient'servi à me 
« faire garder la mémoire de ces couleurs, à la l'ois nationales et 
« démocratiques. 

« Je proposai à Ducpetiaux de réarborer notre drapeau d'alors. 
« Il s'en chargea, et courut sur-le-champ vers l'hôtel de ville, 
« acheta sur sa route, dans un magasin d'annale, — celui des 
« demoiselles Abts, alors au coin il gauche de la rue de la Colline 
« et du Marrhé-aux-llorbos, — trois bandes de mérinos : une 
« rouiçe, une jaune et une noire, qu'il lit coudre à la liâtc, et alla 
« les arborer, au bout d'une perche grossière, à la place du dra-
« peau français, qu'il abattit. » 
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I c i encore les avocats j o u è r e n t un rô le digne de leur 
mission. Les gardes bourgeoises s'organisent, les comi
tés de s û r e t é s ' é tab l i ssen t . Nous y trouvons les avocats 
en grand nombre. A Bruxelles : Jo t t rand, Plaisant, Van-
derlinden , D u c p é t i a u x , I l a u m a n , Gendebien, Vantle 
W e y e r ; à Liège : Etienne de Sauvage, De Gerlache, 
Lebeau ; Bayet. La fermentation qui existait dans la 
capitale s 'étend rapidement aux villes de province. A 
Mons, à Namur , à Anvers, à Louvain , les troubles 
é c l a t e n t . Dans cette d e r n i è r e v i l l e , une bande de gens, 
composée de l ' écume de la populace, l i v r e tou t au p i l 
lage. Roussel, avec une admirable é n e r g i e , au mi l ieu 
de l'effarement de la populat ion te r r i f iée , t ient seul tô le 
à ces bandits. 

Je ne veux point entrer dans le dé ta i l de ces é v é n e 
ments, vous parler de l ' en t r ée des troupes hollandaises, 
des j o u r n é e s de septembre, do la const i tut ion du gouver
nement provisoire. Dieu sait ce qu ' i l a fallu de courage, 
de s u p r ê m e éne rg i e pour di r iger ce mouvement, e m p ê 
cher que la cause de la l ibe r té ne soit soui l lée par les 
excès qui accompagnent toujours les r évo lu t ions et, en 
m ê m e temps, organiser la défense contre l 'ennemi. 
Rogier, Vande Weyer , D u c p é t i a u x , Van .Meenen, Roussel 
se d i s t i n g u è r e n t spéc i a l emen t dans ces circonstances 
difficiles. I l semble, aujourd 'hui , que ceux qui se sont 
c h a r g é s , dans cette heure de danger et d'affolement, 
d'assurer une a u t o r i t é , accomplissaient un acte tout 
na ture l . Et pourtant , i l leur fallait une s i ngu l i è r e au
dace, une indomptable t énac i t é . I l no suffisait pas de 
combattre avec h é r o ï s m e , i l fal lai t c r é e r un pouvoir 
propre à dominer les niasses su rexc i t ées . I l s'est 
t r o u v é des hommes pour assumer cette immense 
re sponsab i l i t é devant les batteries ennemies, qui fou
droyaient la v i l l e , devant l 'échafaud qui les attendait en 
cas de défa i te . 

A p r è s la victoire , i l s'agissait aussi de reconstituer un 
gouvernement stable, de fonder une nat ion. Le comi t é 
central , c h a r g é du pouvoir exécutif, organise les comi
t é s de la guerre, do l ' i n t é r i eu r , de la s û r e t é publique, de 
la just ice, des finances. 

I c i encore nous retrouvons les avocats en grand nom
bre. A l ' i n t é r i eu r , M . Tielemans ; à la s û r e t é publique, 
Isidore Plaisant. Quant à la jus t ice , elle é t a i t adminis
t r é e par un c o m i t é spécia l composé d'hommes qu i , p r é 
c é d e m m e n t , avaient j o u é un rô le marquant : Gendebien, 
Blargnies, Barbanson, Kockaer t et Claes. 

U n des premiers soucis du gouvernement provisoire 
fut de r é o r g a n i s e r la magistrature. L a t âche é t a i t d i f f i 
c i le . I l fa l la i t , d'une par t , renverser ceux dont on ne 
voula i t plus et d'autre par t lu t te r contre les hé s i t a t i ons 
de ceux qui n'osaient pas accepter, n 'ayant pas foi en la 
v i t a l i t é de la nat ion naissante. 

L a nouvelle magistrature, i n s t a l l é e par d é c r e t du 
2 octobre, est r e c r u t é e presque tout e n t i è r e dans le 
barreau. Defacqz, Van Hoegaerden, Yan Hooghten, 
De Page, Nicolay, Jonet sont nommes d 'emblée à la cour 
s u p é r i e u r e de just ice. Yan Meenen est n o m m é pro
cureur g é n é r a l à la cour d'appel. 

Le 6 octobre, le c o m i t é cent ra l nomme la commission 
c h a r g é e de r é d i g e r le projet de const i tut ion. Celle-ci fut 
d'abord composée de M M . De Gerlache, alors conseiller 
à la cour d'appel de L i è g e , Charles de Brouckere , Paul 
Devaux , Yan Meenen, Tielemans, B a l l i u , avocat à 
Gand; Zoude, avocat à Namur ; T h o r n , avocat à L u x e m 
bourg, auxquels furent adjoints successivement : Joseph 
Lebeau, Nothomb, avocat et r é d a c t e u r au Courrier (les 
Pays-Bas; Dubus, avocat à Tou rna i ; Blargnies , J u l -
l ien , avocat à Bruges. 

Ce fut donc encore une m a j o r i t é d'avocats qui é l abo ra 
le projet de consti tut ion q u i , en dépi t de certaines c r i 
t iques, comme d'imperfections que le p r o g r è s dans sa 
inarche prudente et s û r e modifiera peu à peu, n'en reste 
pas moins le monument le plus admirable de sagesse et 
de patr iot isme élevé aux l ibe r t é s publiques. 

Le conseil de l 'Ordre fut r e c o n s t i t u é la p r e m i è r e fois 
le 7 a v r i l 1832. 

I l ne m'appartient pas de vous entretenir des i nc i 
dents et des démêlés auxquels cette reconsti tut ion donna 
l ieu. Je tiens à rappeler simplement le fait , parce que 
celui q u i , lors de cette p r e m i è r e é lec t ion , obt in t le plus 
de vo ix à l 'é lect ion pour les membres du conseil, fut 
M " Barbanson, le doyen des avocats de Bruxelles. 

11 y a quelques jours i l assistait à l'audience solennelle 
de r e n t r é e de la cour d'appel. 

I l avait bien voulu nous promettre d'honorer aujour
d'hui de sa p r é s e n c e la reprise de nos modestes t r a 
vaux, une indisposition l'en a e m p ê c h é . Tout en regret
tant son absence, qu ' i l nous soit permis d'offrir l 'humble 
t r i b u t de notre admira t ion à ce v é t é r a n du Barreau qu i 
a tant i l lus t ré la robe que nous sommes tous fiers de 
porter, et dont l ' é loquence et le talent nous offrent le 
plus magnifique exemple. (Applaudissements.) 

Me voici a r r i v é , Messieurs, au terme de ce t r a v a i l . 
J'ai tenu à vous nar re r les faits simplement, croyant 
qu'ils parlent assez haut pour ne pas avoir besoin de les 
entourer de commentaires. 

Plus de cinquante a n n é e s nous s é p a r e n t de ces é v é n e 
ments, etaujourd 'hui qu'on les examine plus froidement, 
les impressions se sont quelque peu modifiées p e u t - ê t r e . 
I l est des hommes de science et de talent qu i pensent que 
la révo lu t ion de 1830 fut une grande faute, qui affirment 
que le p r o g r è s marchant à pas de g é a n t , comme i l l 'a 
fait depuis lors, nous aurai t donné sans secousse, sans 
révo lu t ion , les l iber tés si larges que la const i tut ion a 
consac rées . 

Ces esprits en viennent à regret ter la p r é c i p i t a t i o n 
mise en 1830, et jetant un coup d 'œil sur ce q u ' é t a i t le 
royaume des Pays-Bas, au point de vue m a t é r i e l de son 
é t e n d u e , de sa puissance industriel le et commerciale, ils 
n ' h é s i t e n t pas à d é c l a r e r (pie mieux eû t va lu ê t r e au
jourd 'hui unis à la Hol lande, que de former une petite 
nat ion isolée dans sa faiblesse. 

C'est là le cô t é philosophique du sujet que je n'avais 
pas à t ra i ter . En y insistant j ' aura is pu m ' é g a r e r dans le 
domaine de la poli t ique, auquel je voulais rester é t r a n 
ger. U n fait est cer tain, c'est que les grands agents de la 
r évo lu t i on ont é té les avocats et les journalistes. 

A- t -on eu to r t de secouer le joug hollandais? 
I l est incontestable que, sous ce r é g i m e , les l i be r t é s 

inscrites dans la charte consti tutionnelle é t a i e n t en fait 
une pure f ict ion. Nous vivions sous un gouvernement 
absolu, nous é t ions d o m i n é s , éc ra sés par le pa r t i hol 
landais. 

Le fait de la r évo lu t i on doi t ê t r e cons idé ré unique
ment au point de vue de la si tuation faite à nos conci
toyens à cette époque , et i l est injuste, me p a r a î t - i l , de 
leur reprocher d'avoir secoué un joug devenu insuppor
table, sous le p r é t e x t e qu'ils eussent obtenu cinquante 
a n n é e s plus tard, les droits qu'ils revendiquaient en 1830, 
(pie dis-je, les droits qu'ils ont r e v e n d i q u é de tout temps, 
comme leur patr imoine le plus s a c r é . 

Au surplus les é v é n e m e n t s se p r é c i p i t e n t plus rapide
ment qu'on ne le p révo i t . On ne peut les d i r iger à sa 
guise. Et en cette m a t i è r e sur tout , i l est é t e r n e l l e m e n t 
v r a i de dire que l 'homme s'agite et Dieu le m è n e . 

L a v é r i t é est dans ce qu'a d i t M . Nothomb : Fatale
ment, la Hollande devait absorber la Belgique, à moins 
d ' ê t re absorbée par elle, et je pense que nous en serions 
arr ives là dans la suite. 

Chose digne de remarque : i l est des hommes qui pres
sentaient cette é v e n t u a l i t é et les Hollandais n'ont pas 
ete les derniers à se fél ici ter de la s é p a r a t i o n . Si au
jourd 'hu i i l é t a i t possible de reconstituer l 'ancien 
Royaume-Uni sur les m ê m e s bases qu'en 1815, la H o l 
lande serait certes la p r e m i è r e à le refuser. 

A u surplus, si nous examinons notre s i tuat ion ac
tuelle, n'ayons pas t rop de regret . 



Sous l 'égide de notre const i tut ion et d'une monarchie 
b i e n - a i m è e , nous avons, m a l g r é notre faiblesse, délié les 
ouragansqui sosontabaltussur l 'Europe. Après dess ièc les 
de luttes, nous avons r e t r o u v é le calme dans la l i be r t é 
la plus large qu ' i l soit possible d'imaginer au monde. 
Nos vieilles franchises se sont déf in i t ivement anc rées 
dans la nation. Et aujourd'hui les t e m p ê t e s peuvent 
gronder au dehors comme au dedans. Nous avons t rop 
g o û t é le bonheur d ' ê t r e libres pour redevenir jamais 
asservis. La r évo lu t i on de 1830 a fondé notre nationa
l i té , et ses descendants ne laisseront pas é b r a n l e r le 
monument que nos pè res ont fondé, au p r i x de si grands 
sacrifices. 

I l m'a paru i n t é r e s s a n t d'examiner la par t que les 
avocats ont prise dans ces é v é n e m e n t s , et c'est avec un 
l ég i t ime orguei l que nous avons pu constater leur v a i l 
lance. 

I ls ont a p p o r t é dans ces luttes l ' é loquence , la pro
b i t é , le d é v o u e m e n t , qui sont les qua l i t é s m a î t r e s s e s de 
l 'avocat. C'est ce qui fait qu'ils ont e n t r a î n é d e r r i è r e 
eux tout un peuple, et qu'aujourd'hui leur souvenir v i t 
dans tous les c œ u r s , et leur conduite est offerte comme 
un exemple au patriotisme des jeunes g é n é r a t i o n s . Dé
fenseurs nés des l i be r t é s publiques, ils ont eu raison par 
leur t énac i t é de tous les obstacles. Champions de la jus
tice et du dro i t , ils ont fondé les assises i n é b r a n l a b l e s , 
que les jalousies é t r a n g è r e s comme les r i va l i t é s intes
tines n'ont pas atteintes. 

Le vieux palais de justice, t é m o i n de ces luttes é lo
quentes, que j ' a i e squ i s sées , va b i e n t ô t d i s p a r a î t r e . 
P e u t - ê t r e serai-je le dernier qui aurai l 'honneur de 
prononcer le discours de r e n t r é e dans cette enceinte. 
Les conf rè res qui me succéde ron t n 'auront point un au
di toire plus solennel, n i plus encourageant, mais le 
cadre sera plus vaste. Au moment où ces vieilles salles 
vont ê t r e d é t r u i t e s , j ' a i c ru devoir vous entretenir de 
ceux qui y ont vécu avant nous. Nous emporterons dans 
un autre palais leurs t radit ions et leurs exemples. 

C'est là le t r a i t d'union qui un i t le p r é s e n t au passé , 
nous avertissant que nous ne devons pas oublier les an
ciens avocats de 1830 et que le plus humble t r i b u t payé 
à leur m é m o i r e n'est indigne, ni d'eux, n i de vous. 

Ce discours est chaleureusement applaudi. 

M . le b â t o n n i e r , M e
 P I E R R E S P L I N O A R D , prononce 

ensuite le discours suivant : 

Messieurs et chers conf rè re s de la Conférence , 

Cette nombreuse et br i l lan te a s semblée t é m o i g n e de 
l ' i n t é rê t qui s'attache à la jeunesse; c'est aujourd'hui 
que, pour la p r e m i è r e fois, les nouveaux venus entendent 
parler des devoirs d'une profession qui ne laisse personne 
indiffèrent : ceux qui l 'exercent disent qu'ils l u i doivent 
les plus pures et les plus nobles satisfactions de leur 
vie ; ceux qui l 'ont q u i t t é e en conservent un souvenir 
plein de charme; vous qui aspirez à y entrer, vous 
l'aimez d'avance, et les succès qu'elle vous lai t e s p é r e r 
occupent la p r e m i è r e place dans les r ê ves br i l lants de 
votre avenir . Enfin, pour qu ' i l ne manque r ien à l ' impor
tance de notre profession, elle est h o n o r é e chaque jou r 
d'un certain nombre de crit iques et d'outrages, qui 
a c h è v e n t de montrer la grande place qu'elle occupe! 
dans notre vie sociale. 

L a t â c h e de vous entretenir de nos devoirs est d i l l i -
.cile : i l est, en effet, impossible de le faire c o m p l è t e 
men t ; et le temps seul just i f iera des conseils qui ne se 
recommandent pas à vous par votre propre e x p é r i e n c e , 
mais s'autorisent de la l o i , d'antiques t radi t ions , et sur
tout d'exemples. 

R é d u i t e à sa plus simple expression, quelle est la r a i 
son d ' ê t r e de l'avocat? Un mot r é s u m e sa mission et 

contient lo code entier de ses droi ts et de ses devoirs 
publics et p r ivés : la justice dans la défense! 

Demandez-vous ce que disent ces mots ; demandez-
vous ce que la défense des i n t é r ê t s et des droi ts con te s t é s 
impose de d é v o ù m e n t , de t r ava i l et de connaissances 
v a r i é e s ; demandez-vous ce (Rte le combat judic ia i re 
exige de l i be r t é , d ' i ndépendance et de d ign i t é , ce qu ' i l 
implique de devoirs envers le juge, d ' éga rds v i s -à -v i s de 
la part ie adverse; et puis observez le d é b a t au mi l ieu de 
nos libres inst i tut ions, s ' é t endau t à toutes les phases de 
l ' ac t iv i té humaine; voyez les droits d i scu tés , c o n t e s t é s , 
les i n t é r ê t s , grands et petits, qui se font une guerre sans 
t r êve dans la mêlée des affaires ; voyez les passions, 
bonnes ou mauvaises, g é n é r e u s e s ou inavouables, se 
disputant l 'honneur, la for tune, le c réd i t , le repos des 
citoyens; voyez la lu t te devant une publ ic i t é toujours 
at tentive, en p résence d'une opinion publique qu i , à son 
tour , juge et prononce des a r r ê t s , souvent définitifs, et 
vous comprendrez ce qu ' i l y a de difficultés dans la 
mission de l'avocat, ce qu'elle rencontre d 'écuei l s et 
d'obstacles. I l touche à toutes les questions; i l doit 
é c l a i r e r les situations les plus obscurcies; i l impose 
l ' au to r i t é de la raison et du dro i t à ceux qu i ne v ien
draient à l u i que pour satisfaire des vengeances ; par 
contre, i l se passionne pour le droi t foulé aux pieds; son 
seul t r iomphe, c'est de persuader; sa r e sponsab i l i t é est 
si haute, elle dépend de tant de circonstances intimes, 
qu'elle n'a ni juge n i sanction. 

A ceux qui veulent exercer la profession d'avocat, la 
lo i d i t : Vous serez instrui ts d 'abord; j 'exige que vous 
ayez appris à c o n n a î t r e les principes dont vous devez 
poursuivre l 'applicat ion ; j ' a i i n s t i t u é , pour la sauve
garde du droi t , un pouvoir inviolable et inamovible ; de 
ses membres, j 'at tends un d é v o ù m e n t absolu, sans par
tage, au juste et au v r a i ; pour d é b a t t r e devant eux les i n 
té rê t s des part icul iers , je vous permets d 'é lever la v o i x ; 
seulement, voici ce que je vous ordonne : lorsque vous 
défendrez la cause de vos concitoyens, vous aurez d'abord 
reconnu, dans votre â m e et conscience, que vous le 
pouvez ; je vous donne la l i be r t é absolue de la parole, 
mais vous aurez l ' indépendance, et la d ign i té do la v i e ; 
je vous confie la discussion du juste et de l'injuste, mais 
vous respecterez le droi t et vous serez hommes de pro
b i t é ; vous vous mê le r ez p ro fondémen t aux affaires, mais 
je veux que vous restiez dés in té res sés ; dans vos causes, 
vous n'aurez d'autre rô le et d'autre i n t é r ê t que d 'écla i 
rer les parties et la just ice, et pour couper court à toute 
tentation et à toute contagion, je vous interdis de recher
cher un lucre dans aucune profession é t r a n g è r e à la 
v ô t r e ; vous serez les soutiens et les protecteurs des 
pauvres et des faibles; vot re l ib re parole ne fléchira n i 
devant le c r éd i t , n i devant la puissance ; vous ne compo
serez n i avec le mensonge, n i avec la fourbe; vous por
terez un costume, sous lequel d i s p a r a î t r o n t les appa
rences e x t é r i e u r e s de la recherche et du luxe, mais vous 
honorerez la robe; et comme entre vous vous devrez 
respecter les r èg les que l 'honneur impose au combat j u 
diciaire , vous serez vos propres juges; vous serez un 
Ordre, c ' e s t -à -d i re un j u r y permanent, vei l lant à la con
servation de votre honneur, à l ' exécut ion de mes pres
cript ions, à la r ép res s ion des infractions. 

L a lo i a-t-elle to r t de parler ainsi? I l est superflu de 
discuter et d'essayer de r é s o u d r e la question dans cette 
r é u n i o n . 

Que deviendrait la défense des parties s'il en é t a i t au
t rement ? Voyez-vous la justice obl igée de teni r en sus
picion ceux qui plaideraient devant elle? Se demandant 
si les communications do pièces ont é t é loyales ,Rédui te à 
juger le r e p r é s e n t a n t des parties avant d 'a r r iver au 
l i t ige l u i - m ê m e ? N'est-il pas é v i d e n t que la p r e m i è r e 
condit ion pour que le pouvoir jud ic ia i re puisse rempl i r 
sa mission, c'est la certitude que les causes po r t ée s de
vant l u i ont é té instruites avec intelligence et l o y a u t é ? 
La justice dans la défense suppose des conditions m u l -



tiplos, dont la nécess i t é n ' a p p a r a î t pas de pr ime abord 
et à tout le monde. 

De là les erreurs r é p a n d u e s dans le vulgaire sur nos 
p ré t endues p r é r o g a t i v e s . Ces p r é r o g a t i v e s ne sont que 
les nécess i tés de la discussion l ibre, digne, éc la i rée , dans 
un pays l ibre , au profi t des justiciables seuls ; ces p r é 
rogatives ne sont que leurs propres d ro i t s ; ce n'est 
jamais du reste au nom de la l ibe r té qu'elles ont é t é 
restreintes ou l i m i t é e s ; chaque fois qu'on y a p o r t é la 
main, c'a toujours é t é pour atteindre un dro i t public ou 
p r i v é , une l ibe r t é non pas dans l'avocat, mais dans les 
citoyens qui voulaient en user! 

On a a c c u s é le Barreau d'envahir tout et de se croire 
des aptitudes universelles. De telles p r é t e n t i o n s n'ont 
jamais é té professées en son nom. Mais peut-on faire 
que le dro i t ne soit pas la grande p r é o c c u p a t i o n de 
notre pays et de notre époque? C'est dans le Barreau que 
l'Ordre judic ia i re se recrute presque exclusivement, et 
lorsque nous plaidons devant nos confrères de la veille, 
nous serait- i l i n t e rd i t de nous en fél ici ter? Lorsque nous 
sa luâmes l ' é l éva t ion à la plus haute d ign i té de la Cour 
d'un magistrat qui se souvenait avec émot ion qu ' i l avait 
été notre chef, é t a i t - ce un vain mot que l 'alliance du 
Barreau et de la Magistrature ? 

Lorsque les affaires politiques appellent nos conf rè res 
et nous e n l è v e n t l e s meilleurs d'entre; nous, ne nous est-il 
pas permis de constater avec quelque fierté que les i n 
t é r ê t s politiques et sociaux sont bien confiés à ceux 
qui ont défendu avec talent les i n t é r ê t s et les droits 
pr ivés ? 

On a d i t : le Barreau est une caste. S i n g u l i è r e caste 
qu'une r é u n i o n ouverte à tous, où les ind iv idua l i t é s les 
plus diverses se rencontrent, oit les opinions les plus 
opposées se croisent, où les talents, les aptitudes, les 
spécial i tés de toute nature se font l ibrement j o u r ; sin
gu l i è re caste qu'une r é u n i o n d'hommes venus de partout, 
poursuivant les é tudes les plus diverses, n'ayant dans 
aucune h i é r a r c h i e , n i r ang , ni p r é s é a n c e , n i place, ne 
connaissant qu'un but commun toujours poursuivi : la 
défense. I l faut dissiper le malentendu. L 'Ordre des avo
cats r eço i t son organisation de la lo i protectrice de la 
défense; niais i l doit son prestige, son a u t o r i t é , sa sévè re 
discipline, à l'association, cette grande force qui s 'épa
nouit l ibrement dans les d é m o c r a t i e s pour le maint ien 
et le d é v e l o p p e m e n t de l'honneur et du dro i t . Les arts , 
les le t t res , la philosophie, la politique ne se placent-ils 
pas sous l 'égide de cette force et de cette l iber té? Pour
quoi en sera i t - i l autrement de la défense en justice? L a 
lutte constante et courtoise n'impose-t-elle pas la con
f ra te rn i t é par l'estime r é c i p r o q u e et par suite la r é p r o 
bation pour tout ce qui tenterai t de s'en é c a r t e r ? 

A t t e n t i f à son but , fidèle à ses tradit ions, on voi t le 
Barreau s'efforcer de m é r i t e r le respect de tous, en r ééd i 
fiant sans cesse l 'œuvre inachevée , et on p r é s e n t a n t à 
l 'opinion publique ses t i t res de chaque j o u r : le t r ava i l 
et la p r o b i t é . Si on lu i demande ce qu ' i l fait , ne peut- i l 
pas r é p o n d r e : Je suis le dro i t en action, c'est g r â c e à 
mes efforts que les lois sont mieux comprises et appl i 
quées , que sinon toutes, au moins presque toutes les er
reurs judiciaires sont év i t ées , que la jurisprudence s'est, 
affermie, que des textes obscurs ont é t é expl iqués , et 
que la revision des lois vicieuses finit par s'imposer! 

Poursuivant l 'observation on r e c o n n a î t r a facilement 
dans notre Ordre une tendance g é n é r a l e en harmonie 
avec sa mission, et qui s'est souvent affirmée avec éc la t . 
I l ne faut pas grandes recherches pour constater (pue 
c'est au sein du Barreau d'abord, qu'ont g e r m é et ont 
grandi q u a n t i t é de principes touchant à la l i b e r t é i n d i 
viduelle, qui ont p r é v a l u , soit dans la l ég i s l a t ion , soit 
dans les m œ u r s : l'adoucissement de la r ép re s s ion ; l 'a
brogation des peines i r r é p a r a b l e s , ce s u p r ê m e orgueil 
de la loi qui devait obséder la conscience du juge . L'abo
l i t ion de la contrainte par corps, n'a-t-elle pas ra l l i é les 
suffrages du Palais avant de s'imposer au l ég i s l a t eu r? 
N'est-ce point g r â c e à l 'opinion du Barreau que la l o i sur 

les é t r a n g e r s a é t é adoucie et que l 'extradi t ion est de
venue l'objet de déba t s contradictoires? N'est-ce point 
g r â c e à l 'extension bienfaisante du dro i t de défense, que 
la dé t en t i on p r é v e n t i v e a t e m p é r é ses rigueurs, déso r 
mais exceptionnelleset soumises à la discussion? Et si la 
l o i , achevant enfin son œ u v r e , permet à la défense de 
s'exercer complè te en prenant connaissance de toutes 
les informations dès le d é b u t des instructions, fera-t-elle 
autre chose que consacrer une de nos plus anciennes 
maximes : la défense doil être l'égale de l'accu
sation. 

Mais enfin, si le Barreau doit à son organisation l 'au
t o r i t é dont i l j o u i t , à quoi bon en parler? Pourquoi 
redire ce qui est si peu con tes t é? Eaux raisonnement, 
Messieurs ; plus nous c o n n a î t r o n s nos règ les et nos t r a 
ditions, plus nous leur serons fidèles; ce n'est qu 'à con
di t ion de nous les r e p r é s e n t e r sans cesse, que nous en 
conserverons le d é p ô t intact dans nos intelligences et 
dans nos c œ u r s ! C'est en les aimant et en les respectant 
au cours des a n n é e s paisibles que nous traversons, que 
nous en ferons des armes de combat pour les époques 
t roub lées , si jamais nous devons les revoir ! 

L 'histoire est là pour attester que les r é g i m e s a rb i 
traires se sont toujours efforcés d 'amoindrir les organes 
de la défense. Mais si l 'on a d i t avec v é r i t é : tel état 
social tel Barreau, n'est-il pas v r a i aussi que souvent 
le Barreau a é té le dernier refuge des l ibe r t é s , et qu ' i l a 
d o n n é le louable exemple de persister dans la croyance 
et dans la pratique du d ro i t , alors que pour tant d'autres 
i l ne semblait qu'une pér i l l euse i l l u s ion ! Dans le d é v e 
loppement politique et m o r a l , si l 'on veut juger de la 
valeur d'une ins t i tu t ion quelconque, i l faut la vo i r à 
l ' épreuve des transformations et des revers; à ce signe 
on pourra r e c o n n a î t r e sa l é g i t i m i t é , on pourra faire le 
compte de ce qu'elle aura produit en é c h a n g e des avan
tages que la lo i l u i avait a cco rdés . 

A ce point de vue encore, le Barreau a largement p a y é 
sa dette. Si l'on é tudie sa lo i organique, on r e c o n n a î t que 
le déc re t de 1810, d'une par t , enregistre des prescrip
tions sans lesquelles le d ro i t do discussion ne peut m ê m e 
se concevoir, prescriptions aussi anciennes, aussi néce s 
saires que la c iv i l i sa t ion ; d'autre p a r t , i l s'est efforcé, 
par des dispositions heureusement a b r o g é e s en 1830, 
d'étouffer l ' i ndépendance personnelle et la l ibe r té de la 
parole. Principes et choses contradictoires! Recherche 
du juste, défense du dro i t , habitude de la lu t te , com
ment concilier tout cela avec la dépendance et le bon 
plaisir . Donner au grand juge de l 'Empire le pouvoir 
d ' interdire ou de rayer du tableau un avocat qui a dé 
fendu des causes désag réab le s ou professé des opinions 
subversives! Quelle effrayante logique de l ' a rb i t r a i r e ! 
Et cependant c'est ce qui s'est v u . 

A peine in s t a l l é , le Barreau de la cour i m p é r i a l e de 
Bruxelles eut à soutenir les droits et l 'honneur d'un de 
ses chefs glorieusement compromis dans la défense du 
maire d'Anvers ; vous connaissez cette affaire c é l è b r e , 
vous avez entendu raconter ce fait incroj 'able d'un ver
dict d'acquittement cassé par un s é n a t u s - c o n s u l t e , d'une 
d é t e n t i o n maintenue par un acte du pouvoir exécutif . 
Ce qui est moins connu c'est la poursuite d i r igée contre 
le d é f e n s e u r ; i l ne suffisait point, en effet, de t o r tu re r 
la v ic t ime , i l fal lai t la d é s h o n o r e r ; et quel moyen plus 
s û r d'y a r r ive r que d'atteindre son avocat? Celui-ci fut 
e m p r i s o n n é sous l ' inculpat ion de subornation de t é 
moins ; le n é a n t des charges l u t reconnu par la chambre 
des mises en accusation, qui heureusement renfermait 
des magistrats et non des serviteurs ; le gouvernement 
ne se t i n t pas pour satisfait , et i l se t rouva un grand 
juge minis t re de la jus t ice , pour appliquer l 'art icle 40 
du déc re t de 1810 et prononcer contre M° D E S W E K T K 

jeune, la peine de la radiat ion, « pour s ' ê t re permis, d i t 
" l 'ordonnance, de pratiquer des t é m o i n s pour les i n -
» duire à var ier dans les dépos i t ions qu'ils avaient 
» d'abord faites à charge. » L 'Ordre des avocats s ' ému t 
et le Conseil, dans une protestation é l o q u e n t e , fit en-


